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Brion S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 73.686.

Le Bilan au 31.12.2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011120391/10.
(110138557) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 août 2011.

Controlinveste International, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 260.500.000,00.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 149.949.

In the year two thousand and eleven, on the twenty-eighth day of July.

Before Us M e Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, (Grand Duchy of Luxembourg).

THERE APPEARED:
OLIVEDESPORTOS - PUBLICIDADE TELEVISÃO E MEDIA, S.A., a public limited liability company incorporated and

existing under the laws of Portugal, with registered address at Rua Abranches Ferrão, 10, 12°, 1600 Lisboa, Portugal,
registered with the Registo Comercial de Lisboa, 3a secção, under the number 501581723, (hereafter "OLIVEDESPOR-
TOS"),

duly represented by Me Alexandra DE WATAZZI, lawyer, residing professionally in 69, boulevard de la Pétrusse,
L-2320 Luxembourg,

by virtue of a proxy given under private seal, on July 28, 2011.
The said proxy, after having been signed ne varietur by the appearing person and the undersigned notary, will remain

annexed to the present deed for the purpose of registration.
The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to enact the following:
- that it is the sole member of Controlinveste International, a private limited company (société à responsabilité limitée),

incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office at 37, rue d’Anvers, L-1130
Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Trade and Companies under the number B 149.949, (hereafter
referred to as the "Company"), incorporated by a deed received by the undersigned notary on December 2, 2009,
published in the official gazette, Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on January 7, 2010, number 46, page
2196, which articles of association have been amended for the last time by a notarial deed received by the undersigned
notary on July 28, 2010, published in the official gazette, Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on September
23, 2010, number 1975, page 94774;

- that the sole shareholder declared and requested the notary to record that the agenda of the meeting is the following:
1. Decrease of the corporate capital of the Company by an amount of Eight Million Eight Hundred Seventy-Five

Thousand Euros (EUR 8,875,000) so as to bring it from its present amount of Two Hundred Sixty-Nine Million Three
Hundred and Seventy-Five Thousand Euros (EUR 269,375,000) represented by Two Hundred Seventy-Two Million Six
Hundred Thousand (272,600,000) corporate units having a par value of Nine Eight Eight One Six Nine Four Seven Nine
Euro Cents (EUR 0.988169479) each, to Two Hundred Sixty Million and Five Hundred Thousand Euros (EUR 260,500,000)
by the decrease of the present par value of the Two Hundred Seventy-Two Million Six Hundred Thousand (272,600,000)
corporate units of Nine Eight Eight One Six Nine Four Seven Nine Euro Cents (EUR 0.988169479) each so as to bring
it to a par value of Nine Five Five Six One Two Six One Nine Euro Cents (EUR 0.955612619) each, all held by OLIVE-
DESPORTOS (the "Sole Member").

2. Subsequent amendment of article 5 of the articles of association of the Company so as to reflect the above decrease
of the corporate capital.

3. Authorization to any manager of the Company to amend the members’ register of the Company and in general, to
take all the necessary actions in relation to the resolutions to be taken in accordance with the present minutes.

4. Miscellaneous.
- after that, the Sole Member has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Member decides to decrease the corporate capital by an amount of Eight Million Eight Hundred Seventy-Five
Thousand Euros (EUR 8,875,000) to bring it from its present amount of Two Hundred Sixty-Two Million Three Hundred
Seventy-Five Thousand Euros (EUR 269,375,000) represented by Two Hundred Seventy-Two Million Six Hundred Thou-
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sand (272,600,000) corporate units having a par value of Nine Eight Eight One Six Nine Four Seven Nine Euro Cents
(EUR 0.988169479) each, to Two Hundred Sixty Million Five Hundred Thousand Euros (EUR 260,500,000) by decrease
of the present par value of the Two Hundred Seventy-Two Million Six Hundred Thousand (272,600,000) corporate units
of Nine Eight Eight One Six Nine Four Seven Nine Euro Cents (EUR 0.988169479) each so as to bring it to a par value
of Nine Five Five Six One Two Six One Nine Euro Cents (EUR 0.955612619) each and by repayment to the Sole Member
of the said amount of Eight Million Eight Hundred Seventy-Five Thousand Euros (EUR 8,875,000).

Declaration

The Sole Member declares that it accepts the decrease of the par value of each of the Two Hundred Seventy-Two
Million Six Hundred Thousand (272,600,000) corporate units and the repayment by the Company of a determined and
payable amount as provided for in the aforesaid resolution within the limits foreseen by law.

Second resolution

The Sole Member decides to amend Article 5 of the articles of association so as to reflect the above decrease of
corporate capital, which shall henceforth read as follows:

" Art. 5. The subscribed corporate capital is set at Two Hundred Sixty Million Five Hundred Thousand Euros (EUR
260,500,000) represented by Two Hundred Seventy-Two Million Six Hundred Thousand (272,600,000) corporate units
having a par value of Nine Five Five Six One Two Six One Nine Euro Cents (EUR 0.95561269) each."

Third resolution

The Sole Member decides to authorize any manager of the Company to amend the members’ register of the Company
as to reflect the above decrease of capital and to do everything necessary and incidental to the above resolutions.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
corporation incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately one thousand six hundred and
fifty Euros.

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this
document.

The document having been read to the proxyholder, he signed together with the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L’an deux mille onze, le vingt-huitième jour de juillet.
Par-devant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

A COMPARU:
OLIVEDESPORTOS - PUBLICIDADE TELEVISÃO E MEDIA, S.A., une Société Anonyme (Sociedade Anónima) orga-

nisée sous les lois du Portugal, ayant son siège social à Rua Abranches Ferrão, 10, 12°, 1600 Lisboa, Portugal, immatriculée
avec le Registo Comercial de Lisboa, 3a secção, sous le numéro 501581723, (ci-après "OLIVEDESPORTOS"),

dûment représentée par Maître Alexandra DE WATAZZI, avocat, demeurant professionnellement au 69, boulevard
de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg,

en vertu d’une procuration donnée sous seing privé le 28 juillet 2011.
Ladite procuration, laquelle après avoir été signée ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, restera

annexée au présent acte pour être soumise avec lui à la formalité d’enregistrement.
La partie comparante, représentée comme indiqué ci-avant, a prié le notaire d’acter ce qui suit:
- qu'elle est l’associé unique de Controlinveste International, une société à responsabilité limitée, constituée sous les

lois du Luxembourg, ayant son siège social au 37, rue d’Anvers, L-1130 Luxembourg, immatriculée au Registre du Com-
merce et des Sociétés Luxembourg sous le numéro B 149.949, constituée en vertu d’un acte du notaire instrumentant
en date du 2 décembre 2009, publiée au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, le 7 janvier 2010, numéro 46,
page 2196, dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte du notaire instrumentant en date du 28
juillet 2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, le 23 septembre 2010, numéro 1975, page 94774
("la Société").

- que l’associé unique déclare et prie le notaire d’acter que l’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:
1. Réduction du capital social de la société d’un montant de Huit Millions Huit Cent Soixante-Quinze Mille Euros (EUR

8.875.000) pour le porter de son montant actuel de Deux Cent Soixante-Neuf Millions Trois Cent Soixante-Quinze Mille
Euros (EUR 269.375.000), représenté par Deux Cent Soixante-Douze Millions Six Cent Mille (272.600.000) parts sociales
d’une valeur nominale de Neuf Huit Huit Un Six Neuf Quatre Sept Neuf centimes d’Euro (EUR 0.988169479) chacune,
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à Deux Cent Soixante Millions Cinq Cent Mille Euros (EUR 260.500.000,-) par la réduction de l’actuelle valeur nominale
des Deux Cent Soixante-Douze Millions Six Cent Mille (272.600.000) parts sociales de Neuf Huit Huit Un Six Neuf Quatre
Sept Neuf centimes d’Euro (EUR 0.988169479) chacune pour la porter à une valeur nominale de Neuf Cinq Cinq Six Un
Deux Six Un Neuf centimes d’Euro (EUR 0.955612619) chacune, détenues par OLIVEDESPORTOS ("l’Associé Unique");

2. Modification de l’article 5 des statuts de la société afin de refléter la diminution de capital décrite ci-dessous;

3. Autorisation à accorder à tout gérant de la Société de modifier le registre des parts sociales de la Société et plus
généralement d’effectuer toutes les démarches nécessaires relatives aux résolutions prises lors de la présente assemblée;

4. Divers.

- que l’Associé Unique prend les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé Unique décide de réduire le capital social de la société d’un montant de Huit Millions Huit Cent Soixante-
Quinze Mille Euros (EUR 8.875.000) pour le porter de son montant actuel de Deux Cent Soixante-Neuf Millions Trois
Cent Soixante-Quinze Mille Euros (EUR 269.375.000,-), représenté par Deux Cent Soixante-Douze Millions Six Cent
Mille (272.600.000) parts sociales d’une valeur nominale de Neuf Huit Huit Un Six Neuf Quatre Sept Neuf centimes
d’Euro (EUR 0.988169479) chacune, à Deux Cent Soixante Millions Cinq Cent Mille Euros (EUR 260.500.000,-) par la
réduction de la valeur nominale des Deux Cent Soixante-Douze Millions Six Cent Mille (272.600.000) parts sociales de
Neuf Huit Huit Un Six Neuf Quatre Sept Neuf centimes d’Euro (EUR 0.988169479) chacune pour la porter à une valeur
nominale de Neuf Cinq Cinq Six Un Deux Six Un Neuf centimes d’Euro (EUR 0.955612619) chacune, et de rembourser
à l’Associé Unique le prédit montant de Huit Millions Huit Cent Soixante-Quinze Mille Euros (EUR 8.875.000).

Déclaration

L’Associé Unique déclare qu’il accepte la réduction de la valeur nominale des Deux Cent Soixante Douze Millions Six
Cent Mille (272.600.000) parts sociales et le remboursement par la Société du montant déterminé et payable comme
stipulé dans la résolution précédente, dans les limites prévues par la loi.

Deuxième résolution

L’Associé Unique décide de modifier l’article 5 des statuts de la Société, afin de refléter la réduction de capital, qui
aura désormais la teneur suivante:

« Art. 5. Le capital souscrit de la société est fixé à Deux Cent Soixante Millions Cinq Cent Mille Euros (EUR
260.500.000) représenté par Deux Cent Soixante-Douze Millions Six Cent Mille (272.600.000) parts sociales d’une valeur
nominale de Neuf Cinq Cinq Six Un Deux Six Un Neuf centimes d’Euro (EUR 0.955612619) chacune.»

Troisième résolution

L’Associé Unique décide d’autoriser tout gérant de la Société à modifier le registre des parts sociales de la société
suite à la réduction de capital intervenue et d’effectuer toutes les formalités nécessaires en relation avec les présentes
résolutions.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont soumis à sa charge à raison du présent acte, sont évalués à environ mille six cent cinquante euros.

Le notaire soussigné, qui a personnellement connaissance de la langue anglaise, déclare que le comparant l’a requis de
documenter le présent acte en langue Anglaise, suivi d’une version Française, et en cas de divergence entre le texte anglais
et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Et après la lecture faite au mandataire, ce dernier a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: A. DE WATAZZI, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 2 août 2011. LAC/2011/34899. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 10 août 2011.

Référence de publication: 2011117499/149.

(110134859) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2011.
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MRM & Partners S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1941 Luxembourg, 261, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 146.071.

Les comptes annuels clôtures au 31-déc-10 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2011116335/10.

(110133321) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.

NetMed S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6633 Wasserbillig, 59, Esplanade de la Moselle.

R.C.S. Luxembourg B 141.928.

Le Bilan au 31/12/2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10/08/2011. Signature.

Référence de publication: 2011116336/10.

(110132946) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.

LXFR005, Société Anonyme.
Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 129.529.

L'Assemblée générale ordinaire annuelle du 19 juillet 2011 a reconduit pour un terme d'un an les mandats d'adminis-
trateur de:

- Madame Céline LE GALLAIS-FREY, président directeur général de société, demeurant à F-51430 Bezannes, 3, rue
René Cassin;

- Monsieur Jean-Jacques FREY, administrateur de sociétés, demeurant à CH-1090 La Croix-sur-Lutry;

- Monsieur Luciano DAL ZOTTO, administrateur de sociétés, demeurant à L-4423 Soleuvre;

leur mandat venant à échéance à l'issue de l'Assemblée générale ordinaire annuelle de 2012.

L'Assemblée nomme, également pour un terme d'une année, la société anonyme PKF Abax Audit, avec siège à L-2212
Luxembourg, 6, place de Nancy, en qualité de réviseur d'entreprises agréé, son mandat expirant à l'issue de l'Assemblée
générale ordinaire annuelle de 2012.

Pour extrait conforme
LXFR005
Société anonyme
Signature

Référence de publication: 2011117403/21.

(110133907) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2011.

Oceania S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 73.372.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011116338/10.

(110133004) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.

PEP GCO S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1661 Luxembourg, 31, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 111.763.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011122926/10.

(110140640) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2011.

Park Square Capital Credit Opportunities, S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 50, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 127.053.

Le bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2011116339/10.

(110132999) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.

Pharmundo S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 157.817.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011116340/10.

(110133231) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.

Ibervias S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.000,00.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 21, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 155.762.

EXTRAIT

Suite à un transfert de parts sociales entre parties en date du 18 août 2011, Finavias S.à r.l., une société à responsabilité
limitée régie par le droit luxembourgeois, ayant son siège social au 21, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Lu-
xembourg sous le numéro B 139.767 a transféré toutes ses quinze mille (15.000) parts sociales d'Ibervias S.à r.l., une
société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, ayant son siège social au 21, boulevard Grande-Du-
chesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et immatriculée auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 155.762 (la "Société") à AXA Infrastructure Fund III S.C.A., SICAR, une
société d'investissement en capital à risque sous la forme d'une société en commandite par actions régie par le droit
luxembourgeois, ayant son siège social au 21, boulevard Grand-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg et immatriculée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B-154.953.

En conséquence, toutes les parts sociales de la Société sont détenues par AXA Infrastructure Fund III S.C.A., SICAR.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Ibervias S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011119121/24.

(110135919) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2011.

PRIME Racing S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1468 Luxembourg, 14, rue Erasme.

R.C.S. Luxembourg B 135.536.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Alex WEBER
Notaire

Référence de publication: 2011116342/11.
(110132872) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.

Station FRANCO S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6686 Mertert, 55, route de Wasserbillig.

R.C.S. Luxembourg B 20.015.

Le Bilan au 31/12/2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10/08/2011. Signature.

Référence de publication: 2011116352/10.
(110132943) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.

Saphira Development S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 77.426.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011116353/10.
(110133001) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.

Advent Cartagena (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 162.826.

STATUTES

In the year two thousand and eleventh, on the twenty-sixth of July.
Before the undersigned, Maître Jean-Joseph WAGNER, notary, residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
“AI Global Investments S.à r.l.”, a société à responsabilité limitée, incorporated and existing under the laws of the

Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 2-4 rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 140.619,

here represented by Mrs Linda HARROCH, maître en droit, with professional address in Luxembourg, by virtue of a
proxy, given in Luxembourg, on 26 July 2011.

Said proxy, initialled ne varietur by the appearing party and the notary, will remain annexed to the present deed to be
filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, acting in his hereabove stated capacities, has required the officiating notary to enact the deed
of incorporation of a private limited company (société à responsabilité limitée) which he declares organized and the
articles of incorporation of which shall be as follows:

1. Corporate form and Name. This document constitutes the articles of incorporation (the "Articles") of “Advent
Cartagena (Luxembourg) S.à r.l.” (the "Company"), a private limited company (société à responsabilité limitée) incorpo-
rated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg including the law of 10 August 1915 on commercial companies
as amended from time to time (the "1915 Law").

2. Registered office.
2.1 The registered office of the Company (the "Registered Office") is established in the city of Luxembourg, Grand

Duchy of Luxembourg.
2.2 The Registered Office may be transferred:
2.2.1 to any other place within the same municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by:
(a) the Sole Manager (as defined in Article 8.2) if the Company has at the time a Sole Manager; or
(b) the Board of Managers (as defined in Article 8.3) if the Company has at the time a Board of Managers; or
2.2.2 to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg (whether or not in the same municipality) by a resolution

of the shareholders of the Company (a "Shareholders' Resolution") passed in accordance with these Articles -including
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Article 13.4 -and the laws from time to time of the Grand Duchy of Luxembourg including the 1915 Law ("Luxembourg
Law").

2.3 Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic, social or otherwise, which
would prevent normal activity at the Registered Office, the Registered Office may be temporarily transferred abroad until
such time as the situation becomes normalised; such temporary measures will not have any effect on the Company's
nationality and the Company will, notwithstanding this temporary transfer of the Registered Office, remain a Luxembourg
company. The decision as to the transfer abroad of the Registered Office will be made by the Sole Manager or the Board
of Managers as appropriate.

2.4 The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

3. Objects. The objects of the Company are:

3.1 to act as an investment holding company and to co-ordinate the business of any corporate bodies in which the
Company is for the time being directly or indirectly interested, and to acquire (whether by original subscription, tender,
purchase, exchange or otherwise) the whole of or any part of the stock, shares, debentures, debenture stocks, bonds
and other securities issued or guaranteed by any person and any other asset of any kind and to hold the same as invest-
ments, and to sell, exchange and dispose of the same;

3.2 to hold any shares, debentures and other securities so acquired; to improve, manage, develop, sell, exchange, lease,
mortgage, dispose of, grant options over, turn to account and otherwise deal with all or any part of the property and
rights of the Company;

3.3 to carry on any trade or business whatsoever and to acquire, undertake and carry on the whole or any part of the
business, property and/or liabilities of any person carrying on any business;

3.4 to invest and deal with the Company's money and funds in any way the Sole Manager or the Board of Managers
(as appropriate) think fit and to lend money and give credit in each case to any person with or without security;

3.5 to borrow, raise and secure the payment of money in any way the Sole Manager or the Board of Managers (as
appropriate) think fit, including by the issue (to the extent permitted by Luxembourg Law) of debentures and other
securities or instruments, perpetual or otherwise, convertible or not, whether or not charged on all or any of the
Company's property (present and future) or its uncalled capital, and to purchase, redeem, convert and pay off those
securities;

3.6 to acquire an interest in, amalgamate, merge, consolidate with and enter into partnership or any arrangement for
the sharing of profits, union of interests, co-operation, joint venture, reciprocal concession or otherwise with any person,
including any employees of the Company;

3.7 to enter into any guarantee or contract of indemnity or suretyship, and to provide security, including the guarantee
and provision of security for the performance of the obligations of and the payment of any money (including capital,
principal, premiums, dividends, interest, commissions, charges, discount and any related costs or expenses whether on
shares or other securities) by any person including any body corporate in which the Company has a direct or indirect
interest or any person which is for the time being a member or otherwise has a direct or indirect interest in the Company
or is associated with the Company in any business or venture, with or without the Company receiving any consideration
or advantage (whether direct or indirect), and whether by personal covenant or mortgage, charge or lien over all or part
of the Company's undertaking, property, assets or uncalled capital (present and future) or by other means; for the
purposes of this Article 3.7 "guarantee" includes any obligation, however described, to pay, satisfy, provide funds for the
payment or satisfaction of (including by advance of money, purchase of or subscription for shares or other securities and
purchase of assets or services), indemnify and keep indemnified against the consequences of default in the payment of,
or otherwise be responsible for, any indebtedness of any other person;

3.8 to do all or any of the things provided in any paragraph of this Article 3 (a) in any part of the world; (b) as principal,
agent, contractor, trustee or otherwise; (c) by or through trustees, agents, sub-contractors or otherwise; and (d) alone
or with another person or persons;

3.9 to do all things (including entering into, performing and delivering contracts, deeds, agreements and arrangements
with or in favor of any person) that are in the opinion of the Sole Manager or the Board of Managers (as appropriate)
incidental or conducive to the attainment of all or any of the Company's objects, or the exercise of all or any of its powers;

PROVIDED ALWAYS that the Company will not enter into any transaction which would constitute a regulated activity
of the financial sector or require a business license under Luxembourg Law without due authorisation under Luxembourg
Law.

4. Duration. The Company is established for an unlimited duration.

5. Share capital.

5.1 The Company's share capital is set at fifty-five thousand US Dollars (USD 55,000.-) represented by fifty-five thou-
sand (55,000) shares of one US Dollar (USD 1.-) each and having such rights and obligations as set out in these Articles.
In these Articles, "Shareholders" means the holders at the relevant time of the Shares and "Shareholder" shall be construed
accordingly.
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5.2 The Company may establish a share premium account (the "Share Premium Account") into which any premium
paid on any Share is to be transferred. Decisions as to the use of the Share Premium Account are to be taken by the
Shareholder(s) subject to the 1915 Law and these Articles.

5.3 The Company may, without limitation, accept equity or other contributions without issuing Shares or other se-
curities in consideration for the contribution and may credit the contributions to one or more accounts. Decisions as to
the use of any such accounts are to be taken by the Shareholder(s) subject to the 1915 Law and these Articles. For the
avoidance of doubt, any such decision need not allocate any amount contributed to the contributor.

5.4 The share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the Shareholders adopted in
the manner required for the amendment of the Articles.

5.5 The share capital of the Company may be reduced through the cancellation of Shares.
5.6 The company may redeem its own Shares subject to the conditions of the applicable law.

6. Indivisibility of shares.
6.1 Each Share is indivisible.
6.2 A Share may be registered in the name of more than one person provided that all holders of a Share notify the

Company in writing as to which of them is to be regarded as their representative; the Company will deal with that
representative as if it were the sole Shareholder in respect of that Share including for the purposes of voting, dividend
and other payment rights.

7. Transfer of shares.
7.1 During such time as the Company has only one Shareholder, the Shares will be freely transferable.
7.2 During such time as the Company has more than one Shareholder:
7.2.1 Shares may not be transferred other than by reason of death to persons other than Shareholders unless Share-

holders holding at least three quarters of the Shares have agreed to the transfer in general meeting;
7.2.2 Shares may not be transmitted by reason of death to persons other than Shareholders unless Shareholders holding

at least three quarters of the Shares held by the survivors have agreed to the transfer or in the circumstances envisaged
by article 189 of the 1915 Law;

7.2.3 The transfer of Shares is subject to the provisions of articles 189 and 190 of the 1915 Law.

8. Management.
8.1 The Company will be managed by one or more managers ("Managers") who shall be appointed by a Shareholders'

Resolution passed in accordance with Luxembourg Law and these Articles.
8.2 If the Company has at the relevant time only one Manager, he is referred to in these Articles as a "Sole Manager".
8.3 If the Company has from time to time more than one Manager, they will constitute a board of managers or conseil

de gérance (the "Board of Managers").
8.4 A Manager may be removed at any time for any legitimate reason by a Shareholders' Resolution passed in accor-

dance with Luxembourg Law and these Articles.

9. Powers of the managers. The Sole Manager, when the Company has only one Manager, and at all other times the
Board of Managers, may take all or any action, which is necessary or useful to realise any of the objects of the Company,
with the exception of those reserved by Luxembourg Law or these Articles to be decided upon by the Shareholders.

10. Representation. Subject as provided by Luxembourg Law and these Articles, the following are authorised to re-
present and/or bind the Company:

10.1 if the Company has a Sole Manager, the Sole Manager;
10.2 if the Company has more than one Manager, any two Managers;
10.3 any person to whom such power has been delegated in accordance with Article 11.

11. Agent of the managers. The Sole Manager or, if the Company has more than one Manager, any manager may
delegate any of their powers for specific tasks to one or more ad hoc agents and will determine any such agent’s powers
and responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant con-
ditions of its agency.

12. Board meetings.
12.1 Meetings of the Board of Managers ("Board Meetings") may be convened by any Manager. The Board of Managers

shall appoint a chairman.
12.2 The Board of Managers may validly debate and take decisions at a Board Meeting without complying with all or

any of the convening requirements and formalities if all the Managers have waived the relevant convening requirements
and formalities either in writing or, at the relevant Board Meeting, in person or by an authorized representative.

12.3 A Manager may appoint any other Manager (but not any other person) to act as his representative (a "Manager's
Representative") at a Board Meeting to attend, deliberate, vote and perform all his functions on his behalf at that Board
Meeting. A Manager can act as representative for more than one other Manager at a Board Meeting provided that (without
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prejudice to any quorum requirements) at least two Managers are physically present at a Board Meeting held in person
or participate in person in a Board Meeting held under Article 12.5.

12.4 The Board of Managers can only validly debate and take decisions if a majority of the Managers are present or
represented. Decisions of the Board of Managers shall be adopted by a simple majority.

12.5 A Manager or his Manager's Representative may validly participate in a Board Meeting through the medium of
conference telephone, video conference or similar form of communications equipment (initiated from Luxembourg)
provided that all persons participating in the meeting are able to hear and speak to each other throughout the meeting.
A person participating in this way is deemed to be present in person at the meeting and shall be counted in the quorum
and entitled to vote. Subject to Luxembourg Law, all business transacted in this way by the Managers shall, for the purposes
of these Articles, be deemed to be validly and effectively transacted at a Board Meeting, notwithstanding that fewer than
the number of directors (or their representatives) required to constitute a quorum are physically present in the same
place.

12.6 A resolution in writing signed by all the Managers (or in relation to any Manager, his Manager's Representative)
shall be as valid and effective if it had been passed at a Board Meeting duly convened and held and may consist of one or
several documents in the like form each signed by or on behalf of one or more of the Managers concerned. For the
avoidance of doubt, written resolution shall be avoided in case the Company has to decide any important or strategic
decisions.

12.7 The minutes of a Board Meeting shall be signed by and extracts of the minutes of a Board Meeting may be certified
by any Manager present at the Meeting.

13. Shareholders' resolutions.

13.1 Each Shareholder shall have one vote for every Share of which he is the holder.

13.2 Subject as provided in Articles 13.3, 13.4 and 13.5, Shareholders' Resolutions are only valid if they are passed by
Shareholders holding more than half of the Shares, provided that if that figure is not reached at the first meeting or first
written consultations, the Shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter and the
resolution may be passed by a majority of the votes cast, irrespective of the number of Shares represented.

13.3 Shareholders may not change the nationality of the Company or oblige any of the Shareholders to increase their
participation in the Company otherwise than by unanimous vote of the Shareholders.

13.4 Subject as provided in Article 13.3, any resolution to change these Articles (including a change to the Registered
Office), subject to any provision of the contrary, needs to be passed by a majority in number of the Shareholders repre-
senting three quarters of the Shares.

13.5 A resolution to determine the method of liquidating the Company and/or to appoint the liquidators needs to be
passed by at least half of the Shareholders representing three quarters of the Shares.

13.6 A meeting of shareholders may validly debate and take decisions without complying with all or any of the convening
requirements and formalities if all the Shareholders have waived the relevant convening requirements and formalities
either in writing or, at the relevant Shareholders' Meeting, in person or by an authorised representative.

13.7 A Shareholder may be represented at a Shareholders’ meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) a proxy or attorney who need not be a Shareholder.

13.8 If at the time the Company has no more than twenty-five Shareholders, Shareholders' Resolutions may be passed
by written vote of Shareholders rather than at a meeting of Shareholders provided that each Shareholder receives the
precise wording of the text of the resolutions or decisions to be adopted and gives his vote in writing.

14. Business year.

14.1 The Company’s financial year starts on 1 st January and ends on the 31 st December of each year.

15. Distributions on shares.

15.1 From the net profits of the Company determined in accordance with Luxembourg Law, five per cent shall be
deducted and allocated to a legal reserve fund. That deduction will cease to be mandatory when the amount of the legal
reserve fund reaches one tenth of the Company's nominal capital.

15.2 Subject to the provisions of Luxembourg Law and the Articles, the Company may by resolution of the Shareholders
declare dividends in accordance with the respective rights of the Shareholders.

15.3 The Sole Manager or the Board of Managers as appropriate may decide to pay interim dividends to the Shareholder
(s) before the end of the financial year on the basis of a statement of accounts showing that sufficient funds are available
for distribution, it being understood that (i) the amount to be distributed may not exceed, where applicable, realised
profits since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased
by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve to. be established according to the 1915 Law or these
Articles and that (ii) any such distributed sums which do not correspond to profits actually earned may be recovered
from the relevant Shareholder(s).

15.4 In the event of a dividend declaration, such dividend shall be allocated and paid on a prorata basis.
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16. Dissolution and Liquidation.

16.1 The liquidation of the Company shall be decided by the Shareholders' meeting in accordance with Luxembourg
Law and Article 13. If at the time the Company has only one Shareholder, that Shareholder may, at its option, resolve to
liquidate the Company by assuming personally all the assets and liabilities, known or unknown, of the Company.

16.2 After payment of all debts and any charges against the Company and of the expenses of the liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the shareholders on a prorata basis.

17. Interpretation and Luxembourg law.

17.1 In these Articles:

17.1.1 a reference to:

(a) one gender shall include each gender;

(b) (unless the context otherwise requires) the singular shall include the plural and vice versa;

(c) a"person" includes a reference to any individual, firm, company, corporation or other body corporate, government,
state or agency of a state or any joint venture, association or partnership, works council or employee representative
body (whether or not having a separate legal personality);

(d) a statutory provision or statute includes all modifications thereto and all re-enactments (with or without modifi-
cations) thereof.

17.1.2 the headings to these Articles do not affect their interpretation or construction.

17.2 In addition to these Articles, the Company is also governed by all applicable provisions of Luxembourg Law.

Subscription and Payment

The fifty-five thousand (55,000) shares have been subscribed by “AI Global Investments S.à r.l.”, prenamed.

All the shares so subscribed are fully paid up in cash so that the amount of fifty-five thousand US Dollars (USD 55,000.-),
is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitional dispositions

The first financial year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on December 31,
2011.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation are estimated at approximately one thousand five hundred euro.

Resolutions of the sole partner

The above named person, representing the entire subscribed capital and considering himself as fully convened, has
immediately proceeded to hold an extraordinary general meeting and has passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be at 2-4, rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

2. The following persons are appointed managers of the Company for an indefinite period:

- Mr. Desmond MITCHELL, company director, born on August 24, 1957 in Wells, England, residing at 41 Rue Siggy
vu Letzebuerg, L-1933 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

- Mr. Michael J. RISTAINO, company vice president, born on October 8, 1961 in Massachusetts, United States of
America; residing at 75, State Street, 29 th Floor, Boston, MA 02109, United States of America;

- Ms. Maike KIESELBACH, director, born on 26 February 1973, in Worms, Germany, residing at 32, rue Philippe II,
L-2340 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg; and

- Mr Frederic FRANCESCONI, accountant, born on 2 May 1975 in Thionville, France residing at 23, Boucle Jacques
Callot, F-57100 Thionville, France.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing party
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by his name, first name, civil status and
residence, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L’an deux mille onze, le vingt-six juillet.

Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU
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«AI Global Investments S.à r.l.», une société à responsabilité limitée constituée et régie selon les lois luxembourgeoises
ayant son siège social au 2-4 rue Beck, L-1222 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du
registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 140.619,

ici représentée par Madame Linda HARROCH, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d’une procuration
sous seing privé donnée à Luxembourg le 26 juillet 2011.

La procuration, signée ne varietur par la mandataire du comparant et par le notaire soussigné, restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d’une société à
responsabilité limitée qu’il déclare constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

1. Forme et Nom. Ce document constitue les statuts (les «Statuts») de «Advent Cartagena (Luxembourg) S.à r.l.» (la
«Société»), une société à responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg notamment la
loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi de 1915»).

2. Siège social.
2.1 Le siège social de la Société (le «Siège Social») est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

2.2 Le Siège Social peut être transféré:

2.2.1 en tout autre endroit au sein de la même commune du Grand-Duché de Luxembourg par:

(a) L'associé Unique (tel que défini à l'Article 8.2) si la Société est administrée par un Associé Unique; ou

(b) Le Conseil de Gérance (tel que défini à l'Article 8.3) si la Société administrée par un Conseil de Gérance; ou

2.2.2 en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg (au sein de la même commune ou non) par résolution
des associés de la Société (une «Résolution des Associés») prise en conformité avec ces Statuts notamment l'article 13.4
-et les lois en vigueur au Grand-Duché de Luxembourg notamment la Loi de 1915 (la «Loi Luxembourgeoise»).

2.3 Au cas où des événements d'ordre militaire, politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité
normale au Siège Social de la Société se seraient produits ou seraient imminents, le Siège Social pourra être transféré
provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura
toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire de siège social, restera
de nationalité luxembourgeoise. La décision de transférer le Siège Social à l'étranger sera prise par l'Associé Unique ou
le Conseil de gérance, le cas échéant.

2.4 La Société peut ouvrir des bureaux ou des succursales au sein du Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger.

3. Objet. L'objet de la Société est:

3.1 d'agir en tant que société holding d'investissement et de coordonner l'activité de toutes entités dans lesquelles la
Société a un intérêt direct ou indirect, et d'acquérir (soit par souscription originale, offre publique, achat, échange ou
autre) la totalité ou une partie du capital, des actions, des obligations, des bons ou autres titres émis ou garantis par toute
personne et tout autre actif et de les détenir en tant qu'investissements, de les vendre, de les échanger et d'en disposer;

3.2 de détenir toutes actions, obligations et autres titres ainsi acquis; d'améliorer, gérer, développer, vendre, échanger,
louer, hypothéquer, disposer de, octroyer des options sur, ou négocier la totalité ou une partie des biens et droits de la
Société;

3.3 de réaliser tout commerce ou affaires de toutes sortes et d'acquérir, entreprendre ou poursuivre tout ou une
partie des affaires, des biens et/ou passifs de toute personne réalisant des affaires;

3.4 d'investir et de négocier de l'argent et les fonds de la Société de quelque manière que le Gérant Unique ou le
Conseil de Gérance (tel qu'approprié) estime adéquate et de prêter de l'argent et d'octroyer crédit à toute personne
avec ou sans garantie;

3.5 d'emprunter, lever ou garantir le paiement de sommes d'argent de quelque manière que l'Administrateur Unique
ou le Conseil de Gérance estime adéquate, incluant l'émission (dans le cadre permis par la Loi Luxembourgeoise) d'obli-
gations et autres titres ou instruments financiers, perpétuels ou autre, convertibles ou non, à payer ou non sur la totalité
ou une partie des biens de la Société (présents et futurs) ou sur son capital non encore libéré, et d'acheter, racheter,
convertir et rembourser ces titres;

3.6 d'acquérir tout intérêt dans, fusionner avec, ou entrer dans tout partenariat ou accord relatif au partage de profits,
l'union d'intérêts, la coopération, la participation en société, la concession mutuelle ou autre, avec toute personne, incluant
tout employé de la Société;

3.7 de conclure toute garantie ou tout engagement d'indemniser, et de fournir toute sûreté incluant les garanties et
octroi de sûretés pour la réalisation d'obligations et le paiement de toute somme d'argent (incluant le capital, le principal,
les primes, dividendes, intérêts, commissions, charges, escomptes ou tous coûts relatifs ou dépenses sur actions ou autre
titres) par toute personne incluant toute entité sociale dans laquelle la Société a un intérêt direct ou indirect ou toute
personne étant membre ou ayant un intérêt direct ou indirect dans la Société ou étant associée avec la Société dans toute
activité ou entreprise, que la Société en reçoive ou non une contrepartie ou un avantage (direct ou indirect), soit par
engagement personnel ou hypothèque, sûreté ou privilège sur tout ou une partie du fonds de commerce, des biens, des
actifs ou du capital non encore libéré de la Société (présent et futur) ou par tout autre moyen; pour les besoins du présent
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Article 3.9 "garantie" inclut toute obligation, quel qu'en soit le libellé, de payer, satisfaire, fournir des fonds pour le paiement
ou la satisfaction de (incluant l'avance d'argent, l'achat ou la souscription d'actions ou autres titres et l'achat d'actifs ou
de services), d'indemniser et maintenir indemnisé contre les conséquences d'un défaut de payement, ou d'être respon-
sable, de toute autre manière, des dettes de toute autre personne;

3.8 de faire toute chose prévue aux paragraphes du présent Article 3 (a) dans toute partie du monde; (b) en tant que
commettant, agent, le contractant, fiduciaire ou autre; (c) par l'intermédiaire de fiduciaires, agents, sous-contractants ou
autres; (d) seul ou avec d'autre(s) personne(s);

3.9 de faire toutes choses (incluant conclure, réaliser ou délivrer des contrats, actes, accords et arrangements avec
ou en faveur de toute personne) que le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance (tel qu'approprié) considère comme
incitant ou propice à l’accomplissement de tout ou partie de l'objet social de la Société, ou l'exercice de tout ou partie
des pouvoirs de celle-ci;

SOUS RESERVE que la Société n’entrera jamais dans aucune opération qui constituerait une activité réglementée du
secteur financier ou qui exigerait une licence professionnelle conformément à la Loi Luxembourgeoise, sans l'autorisation
requise par celle-ci.

4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

5. Capital social.

5.1 Le capital social de la Société est de cinquante-cinq mille Dollars US (USD 55.000.-), représenté par cinquante-cinq
mille (55.000) parts sociales, d'une valeur d'un Dollar US (USD 1.-) chacune ayant les droits et obligations tel que prévus
par les Statuts. Dans les présents Statuts, «Associés» signifie les détenteurs au moment opportun de Parts Sociales et
«Associé» devra être interprété conformément.

5.2 La Société peut établir un compte de prime d'émission (le «Compte de Prime d'Emission») sur lequel toute prime
d'émission payée pour toute Part Sociale sera versée. Les décisions visant à utiliser le Compte de Prime d'Emission doivent
être prises par les Associé(s) conformément à la Loi de 1915 et aux présents Statuts.

5.3 La Société peut, sans restriction, accepter de l'equity ou d'autres contributions sans émettre de Parts Sociales ou
d'autres titres en contrepartie de celles-ci et peut inscrire ces contributions sur un ou plusieurs comptes. Les décisions
relatives à l'utilisation de l'un de ces comptes doivent être prises par les Associé(s) conformément à la Loi de 1915 et
aux présents Statuts. Pour éviter tout doute une telle décision ne doit allouer aucune des contributions au contributeur.

5.4 Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit par une résolution des associés adoptée de la manière
requise pour la modification des présents Statuts.

5.5 Le capital social de la Société pourra être réduit par l'annulation de Parts Sociales.

5.6 La Société pourra racheter ses propres Parts Sociales dans les conditions requises par la loi.

6. Indivisibilité des parts sociales.

6.1 Chaque Part Sociale est indivisible.

6.2 Une Part Sociale peut être enregistrée au nom de plusieurs personnes sous réserve que tous les détenteurs d'une
Part Sociale notifient par écrit à la Société lequel d'entre eux devra être considéré comme leur représentant; la Société
s'adressera à ce représentant comme s'il était l'unique associé au regard de cette Part Sociale notamment eu égard à
l'exercice du droit de vote, aux dividendes ainsi qu'à tous autres droits à paiement.

7. Transfert des parts.

7.1 Dans l’hypothèse où la Société ne comprend qu’un seul Associé, les Parts Sociales seront librement transmissibles.

7.2 Dans l’hypothèse où la Société comprend plusieurs Associés:

7.2.1 Les Parts Sociales ne sont pas transmissibles autrement qu'à cause de mort à d'autres personnes que les Associés
à moins que les Associés détenant au moins les trois quarts des Parts Sociales aient accepté le transfert en assemblée
générale;

7.2.2 Les Parts Sociales ne peuvent être transmises à cause de mort à d'autres personnes que les Associés à moins
que les Associés détenant au moins les trois quarts des Parts Sociales détenues par les ayants droit aient accepté le
transfert ou dans les circonstances prévues par l'article 189 de la Loi de 1915;

7.2.3 Le transfert de Parts Sociales est soumis aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi de 1915.

8. Gérance.

8.1 La Société est administrée par un ou plusieurs gérants ("Gérants") nommés par une Résolution des Associés prise
en conformité avec la Loi Luxembourgeoise et les présents Statuts.

8.2 Dans le cas où la Société est administrée par un seul gérant, il est défini ci-après comme le «Gérant Unique».

8.3 En cas de pluralité de gérants, ils constitueront un conseil de gérance (le «Conseil de Gérance»).

8.4 Un gérant pourra être révoqué à tout moment, pour toute cause légitime, par Résolution des Associés prise en
conformité avec la Loi Luxembourgeoise et les présents Statuts.
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9. Pouvoirs des gérants. Le Gérant Unique, lorsque la Société n'a qu'un seul gérant, ou dans tous les autres cas, le
Conseil de Gérance, peut prendre toutes les actions nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social de la Société,
à l'exception de celles requérant une décision des Associés conformément à la Loi Luxembourgeoise ou aux présents
Statuts.

10. Représentation de la société. Sous réserve des dispositions prévues par la Loi Luxembourgeoise et les présents
Statuts, les personnes suivantes son autorisées à représenter et/ou engager la Société:

10.1 Dans le cas où la Société n'a qu'un Gérant Unique, le Gérant Unique;

10.2 En cas de pluralité de gérants, deux des Gérants;

10.3 Toute personne à qui le pouvoir aura été délégué en conformité avec l'Article 11.

11. Agent des gérants. Le Gérant Unique, ou en cas de pluralité de Gérants, tout gérant, peut déléguer ses pouvoirs
à un ou plusieurs mandataires ad hoc pour des tâches déterminées et détermine les pouvoirs, responsabilités et la ré-
munération (le cas échéant) de tout mandataire, la durée de représentation de la Société ainsi que toutes autres conditions
de leur mandat.

12. Réunion du conseil de gérance.

12.1 Les réunions du Conseil de Gérance (les «Réunions du Conseil de Gérance») sont convoquées par tout Gérant.
Le Conseil de Gérance nommera un président.

12.2 Le Conseil de Gérance peut valablement débattre et prendre des décisions lors d'une Réunion du Conseil de
Gérance sans convocation préalable si tous les gérants ont renoncé aux formalités de convocation, soit par écrit ou lors
de la dite Réunion du Conseil de Gérance en personne ou par un représentant autorisé.

12.3 Tout Gérant est autorisé à se faire représenter lors d’une Réunion du Conseil de Gérance par un autre Gérant
(à l'exclusion de toute autre personne), pour assister, délibérer, voter et exécuter ses fonctions en son nom lors de cette
Réunion du Conseil de Gérance. Un Gérant peut agir en tant que représentant de plusieurs autres Gérants lors d'une
Réunion du Conseil de Gérance sous réserve que (et tant que les conditions de quorum sont satisfaites) au moins deux
Gérants soient physiquement présents à la Réunion du Conseil de Gérance tenue en personne ou participent à la Réunion
du Conseil de Gérance tenue conformément à l'Article 12.5.

12.4 Le Conseil de Gérance ne peut valablement débattre et prendre des décisions que si une majorité de ses membres
est présente ou représentée. Les décisions du Conseil de Gérance seront adoptées à une majorité simple.

12.5 Tout Gérant ou son représentant peut valablement participer à une Réunion du Conseil de Gérance par confé-
rence téléphonique, vidéo conférence ou tout autre moyen de communication similaire (initiée depuis le Luxembourg)
sous réserve que chaque participant est en mesure d’entendre et d’être entendu par tous les autres participants tout au
long de la réunion. Ledit participant sera réputé présent à la réunion, sera comptabilisé dans le quorum et habilité à
prendre part au vote. Conformément à la Loi Luxembourgeoise, toute affaire conclue de telle manière par les Gérants
sera, pour les besoins de ces Statuts, réputée valablement et effectivement conclu par le Conseil de Gérance, nonobstant
le fait que le nombre de Gérants (ou leur représentant) physiquement présents au même endroit est inférieur au nombre
requis.

12.6 Une résolution écrite, signée par tous les Gérants (ou pour tout Gérant, son représentant), est valide et effective
comme si elle avait été adoptée lors d’une Réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue et peut être
documentée dans un document unique ou dans plusieurs documents ayant le même contenu, signés par ou au nom d'un
ou plusieurs des Gérants. Les résolutions écrites devront être évitées en cas de prise de décisions importantes et stra-
tégiques.

12.7 Les procès-verbaux des Réunions du Conseil de Gérance sont signés et les extraits de ces procès-verbaux certifiés
par tous les Gérants présents aux réunions.

13. Résolutions des associés.

13.1 Tout Associé dispose d'un vote pour chaque action qu'il détient.

13.2 Comme prévu aux Articles 13.3, 13.4 et 13.5, les Résolutions des Associés sont valablement prises seulement si
les Associés détenant plus de la moitié du capital social les adoptent, toutefois si le quorum n'est pas atteint lors de la
première réunion ou première consultation écrite, les Associés peuvent être convoqués ou consultés une seconde fois,
par lettre recommandée avec accusé de réception et la résolution pourra être prise à la majorité des votes enregistrés,
sans tenir compte du nombre de Parts Sociales représentées.

13.3 Le changement de nationalité de la Société ainsi que l'accroissement des participations des Associés dans la Société
requièrent l'unanimité.

13.4 Tel qu'il est prévu à l'Article 13.3, toute résolution modifiant les Statuts (y compris un changement de Siège Social)
ne peut être adoptée que par une majorité en nombre des Associés détenant au moins les trois quarts des Parts Sociales.

13.5 Une résolution visant à déterminer la méthode de liquidation de la Société et/ou à nommer les liquidateurs ne
peut être adoptée que par une majorité en nombre des Associés détenant au moins les trois quarts des Parts Sociales.
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13.6 Une assemblée des Associés peut valablement débattre et prendre des décisions sans convocation préalable si
tous les Associés ont renoncé aux formalités de convocation, soit par écrit ou lors de la dite assemblée en personne ou
par représentant autorisé.

13.7 Un Associé pourra être représenté à une assemblée des Associés en nommant par écrit (par fax ou par e-mail
ou par tout autre moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être nécessairement un Associé.

13.8 S’il y a moins de vingt-cinq Associés, les Résolutions des Associés pourront être prises par écrit et non en
assemblée, sous réserve que chaque Associé reçoive le texte exact des résolutions et des décisions à adopter et donne
son vote part écrit.

14. Exercice social.

14.1 L’année sociale de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

15. Distribution des parts.

15.1 Du bénéfice net, déterminé en conformité avec la Loi Luxembourgeoise, cinq pour cent seront prélevés et alloués
à la constitution de la réserve légale. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque le montant de celle-ci aura atteint
dix pour cent du capital nominal de la Société.

15.2 Dans le respect de la Loi luxembourgeoise et des présents Statuts, la Société peut distribuer des dividendes
conformément aux droits respectifs des Associés.

15.3 Le Gérant unique ou le Conseil de Gérance, le cas échéant, peut décider de payer des dividendes intérimaires au
(x) associé(s) avant la fin de l'exercice social sur la base d'une situation de comptes montrant que des fonds suffisants
sont disponibles pour la distribution, étant entendu que (i) le montant à distribuer ne peut pas excéder, si applicable, les
bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables,
mais diminués des pertes reportées et des sommes allouées à la réserve établie selon la Loi ou selon les présents Statuts
et que (ii) de telles sommes distribuées qui ne correspondent pas aux bénéfices effectivement réalisés seront remboursées
par l'associé(s).

15.4 En cas de déclaration de dividende, un tel dividende devra être alloué et payé au prorata.

16. Dissolution et Liquidation.

16.1 La dissolution de la Société sera décidée par l'assemblée des Associés en conformité avec la Loi Luxembourgeoise
et l'Article 13. Si à tout moment il n'y a qu'un seul Associé, celui-ci peut à sa propre discrétion, décider de liquider la
Société en prenant personnellement à sa charge tous les actifs et dettes, connus ou inconnus, de la Société.

16.2 Après paiement de toutes les dettes et de toutes les charges de la Société et des dépenses de liquidation, les
produits nets de la liquidation seront distribués aux associés au prorata de leur détention dans la Société.

17. Interprétation et Loi luxembourgeoise.

17.1 Dans les présents Statuts:

17.1.1 Une référence à:

(a) un genre inclut tous les genres;

(b) (à moins que le contexte ne requiert autrement) l'utilisation du singulier inclut le pluriel et inversement;

(c) une "personne" inclut la référence à tout particulier, entreprise, corporation et autre entité sociétaire, gouverne-
ment, état ou organisme d'état ou toute société commune, association ou partenariat, ou tout corps syndical (qu'il ait ou
non une personnalité juridique propre);

(d) une disposition légale ou loi inclut toutes modifications et toutes refontes de celle-ci (avec ou sans modification).

17.1.2 Les titres contenus dans les présents Statuts n'affectent pas leur interprétation.

17.2 En sus des présents Statuts, la Société est aussi soumise à toutes dispositions applicables de la Loi Luxembour-
geoise.

Souscription et Libération

«AI Global Investments S.à r.l.», prénommée, a souscrit l'ensemble des cinquante-cinq mille (55.000) parts sociales.

Toutes les parts souscrites ont été entièrement payées en numéraire de sorte que la somme de cinquante-cinq mille
Dollars US (USD 55.000,-) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2011.

Frais

Le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société
ou qui est mis à charge à raison de sa constitution est évalué environ à mille cinq cents euro.
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Résolutions de l'associé unique

Et aussitôt l’associé, représentant l’intégralité du capital social et se considérant comme dûment convoqué, a tenu une
assemblée générale extraordinaire et a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 2-4 rue Beck, L-1222 Luxembourg.

2. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- Monsieur Desmond MITCHELL, gérant de sociétés, né le 24 août 1957 à Wells, Angleterre, demeurant au 41 Rue
Siggy vu Letzebuerg, L-1933 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;

- Monsieur Michael J. RISTAINO, vice-président de société, né le 8 octobre 1961 à Massachusetts, Etats-Unis d’Amé-
rique, demeurant au 75 State Street, 29 th Floor, Boston, MA 02109, Etats-Unis d’Amérique;

- Mademoiselle Maike KIESELBACH, gérante de sociétés, née le 26 février 1973, à Worms, Allemagne, demeurant au
32, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg, et

- Monsieur Frédéric FRANCESCONI, comptable, né le 2 mai 1975 à Thionville, France demeurant au 23, Boucle Jacques
Callot, F-57100 Thionville, France.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an figurant en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d’une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences entre
le texte français et le texte anglais, le texte anglais fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire du comparant, connue du notaire instrumentaire par
son nom, prénom usuel, état et demeure, elle a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: L. HARROCH, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 2 août 2011. Relation: EAC/2011/10465. Reçu soixante-quinze Euros (75.-EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2011115796/492.

(110133156) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.

Promotion Bechel 1 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4955 Bascharage, 9, rue des Roses.

R.C.S. Luxembourg B 89.934.

L'an deux mille onze, le vingt juillet.

Par-devant Maître Alex WEBER, notaire de résidence à Bascharage.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "PROMOTION BECHEL 1
S.A." (numéro d'identité 2002 22 30 329), avec siège social à L-4955 Bascharage, 9, rue des Roses, inscrite au R.C.S.L.
sous le numéro B 89.934, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 11 novembre 2002, publié
au Mémorial C numéro 1787 du 17 décembre 2002.

L'assemblée est présidée par Madame Lydie PASTORET, licenciée en sciences économiques, demeurant à Bascharage.

La Présidente désigne comme secrétaire Monsieur José Augusto DA SILVA JORGE, directeur d'entreprise, demeurant
à Bascharage.

L'assemblée désigne comme scrutateur Monsieur Alain WERNER, ingénieur technicien, demeurant à Bertrange.

Le bureau ayant ainsi été constitué, la Présidente expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I.- Que l'ordre du jour est conçu comme suit:

1) Mise en liquidation de la société.

2) Nomination d'un liquidateur et détermination de ses pouvoirs.

3) Nomination d'un commissaire-vérificateur.

4) Décharge à accorder au conseil d'administration et au commissaire aux comptes.

II.- Que les actionnaires présents ainsi que le nombre d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence,
laquelle, après avoir été paraphée "ne varietur" par les actionnaires présents ou représentés et les membres du bureau,
restera annexée au présent acte pour être soumise en même temps aux formalités de l'enregistrement.

III.- Que la société a un capital social de trente et un mille euros (€ 31.000.-), représenté par cent (100) actions d'une
valeur nominale de trois cent dix euros (€ 310.-) chacune.

IV.- Qu'il résulte de ladite liste de présence que toutes les actions de la société sont présentes ou représentées et
qu'en conséquence, la présente assemblée est régulièrement constituée et peut délibérer valablement sur les points portés
à l'ordre du jour.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, cette dernière a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:
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Première résolution

L'assemblée décide de dissoudre anticipativement la société et de la mettre en liquidation.

Deuxième résolution

L'assemblée décide de nommer comme liquidateur la société anonyme «PKF Weber & Bontemps», ayant son siège
social à L-2212 Luxembourg, 6, Place de Nancy, inscrite au R.C.S.L. sous le numéro B 135.187.

Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus pour exécuter son mandat et spécialement tous les pouvoirs prévus aux
articles 144 et suivants de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales sans devoir recourir à l'autorisation de
l'assemblée générale dans les cas où elle est requise par la loi.

Le liquidateur peut, sous sa seule responsabilité, déléguer tout ou partie de ses pouvoirs à un ou plusieurs mandataires,
pour des - opérations spéciales et déterminées.

Le liquidateur est dispensé de faire l'inventaire et peut s'en référer aux livres et écritures de la société.

Le liquidateur doit signer toutes les opérations de liquidation.

Troisième résolution

L'assemblée décide de nommer Monsieur Joseph PASTORET, commerçant en retraite, né à Hautcharage le 16 no-
vembre 1929, demeurant à L-4955 Bascharage, 24, rue des Tulipes, comme commissaire-vérificateur.

Quatrième résolution

L'assemblée accorde décharge pleine et entière au conseil d'administration et au commissaire aux comptes pour les
travaux exécutés jusqu'à ce jour.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée.

Frais

Tous les frais et honoraires du présent acte, évalués approximativement à huit cent cinquante euros (€ 850.-), sont à
charge de la société.

DONT ACTE, fait et passé à Bascharage en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux membres du bureau, ils ont signé avec Nous notaire le présent
acte.

Signé: PASTORET, DA SILVA JORGE, WERNER, A. WEBER.

Enregistré à Capellen, le 26 juillet 2011. Relation: CAP/2011/2822. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): NEU.

Pour expédition conforme, délivrée à la société à sa demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Bascharage, le 10 août 2011. A. WEBER.

Référence de publication: 2011116343/63.

(110132857) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.

Poivre Real Estate GP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 135.476.

Il résulte des décisions prises par les associés de la Société en date du 17 juin 2011:

1. Démission de Monsieur Philipp Voswinkel de ses fonctions de Gérant de catégorie A de la Société, démission prenant
effet le 17 juin 2011.

2. Démission de Madame Janina Messinger de ses fonctions de Gérant de catégorie A de la Société, démission prenant
effet le 17 juin 2011.

3. Election de Madame Amy Maria Kelly, née le 3 avril 1978 à Dublin, Irlande, demeurant professionnellement au 8
th Floor, 1 Knightsbridge Green, SW1X 7NE Londres, Royaume-Uni, en tant que Gérant de catégorie A pour une durée
indéterminée à partir du 17 juin 2011.

4. Election de Monsieur Markus Robert Lehner, né le 5 octobre 1976 à Ludwigshafen am Rhein, Allemagne, demeurant
professionnellement au Bundesplatz 14, CH 6300-Zug, Suisse, en tant que Gérant de catégorie A pour une durée indé-
terminée à partir du 17 juin 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Poivre Real Estate GP S.à r.l.
Jean-Jacques Josset
Gérant B

Référence de publication: 2011118681/23.
(110135749) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2011.

Roomsurfer S.A., Société Anonyme,
(anc. Real Estate Investment Partners S.A.).

Siège social: L-1331 Luxembourg, 31, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.
R.C.S. Luxembourg B 145.351.

In the year two thousand eleven, on the eighth of August.
Before Maître Joseph ELVINGER, notary residing in Luxembourg.

Is held an Extraordinary General Meeting of the shareholders of "Real Estate Investment Partners S.A.", a société
anonyme, having its registered office at L-1331 Luxembourg, 31, boulevard Grande Duchesse Charlotte, registered with
the Luxembourg Trade Register under section B number 145.351, incorporated by deed dated on March 4, 2009, pu-
blished in the Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, number 778 of April 9, 2009; and whose Articles
of Association never have been amended.

The meeting is presided by Mrs Rachel UHL, lawyer, residing in Luxembourg.
The chairwoman appoints as secretary and the meeting elects as scrutineer Mrs Sonja Bemtgen, licenciée en crimi-

nology, with professional address in Luxembourg.
The chairwoman requests the notary to act that:
I.- The shareholders present or represented and the number of shares held by each of them are shown on an attendance

list. That list and proxies, signed by the appearing persons and the notary, shall remain here annexed to be registered
with the minutes.

II.- Closed, the attendance list let appear that the 31,000 (thirty one thousand) shares, representing the whole capital
of the corporation, are represented so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda of which the
shareholders have been beforehand informed.

III.- The agenda of the meeting is the following:

Agenda:

1.- Amendment of the name of the company into Roomsurfer S.A. and subsequent amendment of article 1 of the
articles of incorporation.

2.- Increase of the capital from EUR 31,000 to EUR 38,130 through the subscription of 7,130 shares of a par value of
EUR 1,- each and subsequent amendment of article 5 of the articles of incorporation.

3.- Increase of the authorised capital from EUR 1.000.000,- (one million) to EUR 10.000.000,- (ten million) and ex-
tension of the authorisation to bring it from 04/03/2014 to 29/07/2016 and amendment of article 5.2. and article 5.4. as
follows:

“ 5.2. The authorised capital is set at EURO 10.000.000,-. (ten million Euro) divided into 10.000.000,-(ten million)
shares with a par value of EUR 1,- (one Euro) each.

5.4. The Board of Directors is authorised, during a period of five years ending on the 29 of July 2016, to increase from
time to time the subscribed capital, within the limits of the authorised capital.”

4.- Miscellaneous.
After the foregoing was approved by the meeting, the shareholders unanimously decide what follows:

First resolution:

The meeting decides to change the name of the Company into Roomsurfer S.A and to amend subsequently the first
articles of the articles of incorporation as follows:

“Art. 1. Form, Name. There is hereby established among the appearing shareholder and all those who may become
shareholders a company in the form of a société anonyme, under the name of "Roomsurfer S.A." (the "Company"), which
will be governed by the law dated 10 August 1915 on commercial companies, as amended (hereafter the "Law") as well
as by the present articles of association (hereafter the "Articles").”

Second resolution:

The meeting decides to increase the capital of the company by an amount of EUR 7,130.- (seven thousand one hundred
and thirty Euro) so as to raise it from its present amount of EUR 31,000.- (thirty one thousand Euro) EUR 38,130 (thirty
eight thousand one hundred and thirty Euro) by the issue of 7,130 (seven thousand one hundred and thirty) new shares
having a par value of EUR 1.- (one Euro) each.
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The Newly Issued Shares in the Company have been subscribed and allocated to the subscribers detailed on the list
here annexed.

The justifying applications forms, after having been signed "ne varietur" by the appearing person and the undersigned
notary, will remain annexed the deed to be filed with it with the registration authorities.

The Newly Issued Shares have been paid up by a contribution in cash. The total contribution of EUR 115,000.- (one
hundred fifteen thousand Euros) consists of EUR 7,130.00.- (seven thousand one hundred eighty Euros) which shall be
allocated to the share capital and EUR 107,870.-(one hundred seven thousand eight hundred and seventy Euros), which
shall be allocated to the share premium.

The proof of the total payment EUR 115,000.- (one hundred fifteen thousand Euros) has been given to the undersigned
notary who expressly acknowledges it.

Intervention - Subscription - Payment

Thereupon the subscribers as mentioned on the attached list, represented by Ms. Bemtgen, prenamed, by virtue of
proxies given under private seal declared to subscribe to the 7,130 (seven thousand one hundred and thirty) new shares,
each of them the number to which he has been admitted, and to have them fully paid up together with the share premium
of EUR 107.870.-, by payment in cash, so that from now on the company has at its free and entire disposal the amount
of EUR 115,000 (one hundred fifteen thousand Euro) as was certified to the undersigned notary.

Third resolution:

The meeting decides to increase the authorised capital of the company and to extend the authorisation.

The shareholders declare that they have received and accepted a report of the Board of Directors, as appended, to
waive their preferential rights in relation to the introduction of an authorised share capital clause in the Articles of
Association of the Company.

Fourth resolution:

As a consequence of the foregoing resolutions, the meeting decides to amend the article 5 of the Articles of Incor-
poration to read as follows:

“ Art. 5. Capital - Shares.

5.1. The subscribed corporate capital is set at EUR 38,130 (thirty eight thousand one hundred and thirty Euro) divided
into 38,130 (thirty eight thousand one hundred and thirty) shares with a par value of EUR 1.- (one Euro) each.

5.2. The authorized capital is set at EUR 10,000,000 (ten million Euros) divided into 10,000,000 (one million) shares
with a par value of EUR 1.- (one EUR) each.

5.3. The authorized and the subscribed capital of the Company may be increased or reduced by resolutions of the
shareholders adopted in the manner required for amending these Articles of Incorporation.

5.4. Furthermore the Board of Directors is authorized, during a period of five years ending on the 29 th of July 2016,
to increase from time to time the subscribed capital, within the limits of the authorized capital. This increase of capital
may be subscribed and shares issued with or without issue premium and paid up by contribution in kind or cash, by
incorporation of claims in any other way to be determined by the Board of Directors. The Board of Directors is specifically
authorized to proceed to such issues without reserving for the then existing shareholders a preferential right to subscribe
to the shares to be issued. The Board of Directors may delegate to any duly authorized Director or officer of the Company,
or to any other duly authorized person, the duties of accepting subscriptions and receiving payment for shares repre-
senting part or all of such increased amounts of capital.

5.5. Each time the Board of Directors shall act to render effective an increase of the subscribed capital, the present
article shall be considered as automatically amended in order to reflect the result of such action.

5.6. The Company can proceed to the repurchase of its own shares within the limits set by law.

5.7. Any share premium may be distributed by the shareholders' meeting in the form of distribution of free reserves
of the company.”

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the company as a
result of the present deed, are estimated at approximately one thousand five hundred Euro.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof the present notarial deed was drawn up and duly enacted in Luxembourg, on the day named at the beginning
of this document.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with us, the notary, the present original
deed.
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The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing persons
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction française:

L'an deux mille onze, le huit août.
Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Se réunit une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «Real Estate Investment
Partners S.A.», ayant son siège social à Luxembourg, 31, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, R.C.S. Luxembourg
section B numéro 145.351, constituée suivant acte reçu le 4 mars 2009 publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés
et Associations, numéro 778 du 9 avril 2009 et dont les statuts n'ont jamais été modifiés.

L'assemblée est présidée par Madame Rachel UHL, juriste, demeurant à Luxembourg.
La présidente désigne comme secrétaire et l’assemblée choisit comme scrutatrice Madame Sonja Bemtgen, licenciée

en criminologie, demeurant professionnellement à Luxembourg.
La présidente prie le notaire d'acter que:
I.- Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de

présence. Cette liste et les procurations, une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront ci-
annexées pour être enregistrées avec l'acte.

II.- Clôturée, cette liste de présence fait apparaître que les 31.000 (trente et un mille) actions, représentant l'intégralité
du capital social sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider
valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour, dont les actionnaires ont été préalablement informés.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1.- Modification du nom de la société en Roomsurfer SA et modification subséquente de l’article 1 er des statuts.
2.- Augmentation du capital social de EUR 31.000,- à EUR 38.130,- par l’émission de 7.130 actions de EUR 1,- chacune

modification subséquente de l’article 5 des statuts.
3.- Augmentation du capital autorisé de EUR 1.000.000,- (un million d’Euro) à EUR 10.000.000,- (dix millions d’Euro)

et extension de l’autorisation pour la porter du 4 mars 2014 au 29 juillet 2016 et modification des article 5.2 et 5.4 comme
suit:

«5.2. Le capital autorisé est fixé à EUR 10.000.000,- (dix million d'Euros) qui sera divisé en 10.000.000 (dix million)
actions de EUR 1,- (un Euro) chacune.

5.4. En outre le conseil d'administration est, pendant une période de cinq ans se terminant le 29 juillet 2016, autorisé
à augmenter en temps utile qu'il appartiendra le capital souscrit à l'intérieur des limites du capital autorisé.»

4.- Divers.
Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, les actionnaires décident ce qui suit à l'unanimité:

Première résolution:

L'assemblée décide de modifier la dénomination sociale en Roomsurfer S.A. et de modifier l’article premier comme
suit:

«Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Il est formé, entre l'actionnaire comparant et tous ceux qui deviendront dans la
suite actionnaires d'une société constituée sous la forme d'une société anonyme sous la dénomination de "Roomsurfer
S.A." (la "Société"), laquelle sera régie par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (ci -
après la "Loi") ainsi que par les présents statuts (ci-après les "Statuts").»

Deuxième résolution:

L'assemblée décide d'augmenter le capital social à concurrence de EUR 7.130 (sept mille cent trente Euro) pour le
porter de son montant actuel de EUR 31.000 (trente et un mille Euro) à EUR 38.130 (trente huit mille cent trente Euro)
par l'émission de sept mille cent trente (7.130) actions nouvelles d'une valeur nominale de EUR 1,- (un Euro) chacune.

Les Actions Nouvellement Emises de la Société ont été souscrites et affectées aux souscripteurs apparaissant sur la
liste ci-annexée.

Les formulaires justificatifs de souscription, après avoir été signés "ne varietur" par la personne comparante et le notaire
instrumentant, resteront annexés au présent acte pour être soumis avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Les Nouvelles Actions ont été libérées par un apport en numéraire. Le montant total de l'apport de EUR 115.000,-
(cent quinze mille euros) consiste en EUR 7.130,- (sept mille huit cent trente euros) affectés au capital social et EUR
107.870,- (cent sept mille huit cent soixante-dix euros) affectés à la prime d'émission.

La preuve du paiement du montant total de EUR 115.000,- (cent quinze mille euros) a été donnée au notaire soussigné
qui le constate expressément.
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Intervention - Souscription - Libération

Ensuite les souscripteurs mentionnés sur la liste annexée, représentés par Mme Bemtgen prénommée, en vertu de
procuration sous seing privé, ont déclaré souscrire aux sept mille cent trente (7.130) actions nouvelles, chacun le nombre
pour lequel il a été admis, et les libérer intégralement ensemble avec la prime d’émission de EUR 107.870,-, par apport
en numéraire, de sorte que la société a dès maintenant à sa libre et entière disposition la somme de EUR 115.000,- (cent
quinze mille Euro), ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant.

Troisième résolution:

L'assemblée décide d’augmenter le capital autorisé et d’étendre la durée de l’autorisation.

Les actionnaires déclarent avoir reçu et accepté le rapport spécial du Conseil d’Administration, tel qu’annexé, de
renoncer à leurs droits préférentiels de souscription en rapport avec l’introduction du capital autorisé dans les statuts
de la Société.

Quatrième résolution:

Afin de mettre les statuts en concordance avec les résolutions qui précèdent, l'assemblée décide de modifier l’article
5 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«Art. 5. Capital - Actions.

5.1. Le capital social souscrit est fixé à EUR 38.130,- (trente huit mille cent trente Euros), divisé en 38.130 (trente huit
mille cent trente) actions d'une valeur nominale de EUR 1,- (un Euro) chacune.

5.2. Le capital autorisé est fixé à EUR 10.000.000,- (dix millions d'Euros) qui sera divisé en 10.000.000 (dix millions)
d’actions de EUR 1,- (un Euro) chacune.

5.3. Le capital autorisé et le capital souscrit de la société peuvent être augmentés ou réduits par décisions de l'assemblée
générale des actionnaires statuant comme en matière de modification des statuts.

5.4. En outre le conseil d'administration est, pendant une période de cinq ans se terminant le 29 juillet 2016, autorisé
à augmenter en temps utile qu'il appartiendra le capital souscrit à l'intérieur des limites du capital autorisé. Ces augmen-
tations du capital peuvent être souscrites et émises sous forme d'actions avec ou sans prime d'émission et libérées par
apport en nature ou en numéraire, par compensation avec des créances ou de toute autre manière à déterminer par le
conseil d'administration. Le conseil d'administration est spécialement autorisé à procéder à de telles émissions sans
réserver aux actionnaires antérieurs un droit préférentiel de souscription des actions à émettre. Le conseil d'adminis-
tration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir, ou toute autre personne dûment autorisée pour
recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie de cette augmentation
de capital.

5.5. Chaque fois que le conseil d'administration aura fait constater authentiquement une augmentation du capital
souscrit, le présent article sera à considérer comme automatiquement adapté à la modification intervenue.

5.6. La société peut procéder au rachat de ses propres actions sous les conditions prévues par la loi.

5.7. Toute prime d'émission peut être distribuée par l'assemblée générale dans les conditions d'une réserve libre de
la société.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge,
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de mille trois cents Euros. Plus rien n'étant à l'ordre
du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise constate que sur demande des comparants le présent acte est rédigé
en langue anglaise suivi d'une version française. Sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Signé: R. UHL, S. BEMTGEN, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 10 août 2011. Relation: LAC/2011/36267. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, le 16 août 2011.

Référence de publication: 2011117266/207.

(110134668) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2011.
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Security Consulting Professionnals S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9265 Diekirch, 6, rue du Palais.

R.C.S. Luxembourg B 105.467.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011116354/10.
(110132820) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.

Goldesch S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1661 Luxembourg, 59, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 162.848.

STATUTS

L'an deux mille onze, le vingt-sept juillet.
Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM (Grand-Duché de Luxembourg),

a comparu:
la société "TLVPAP SA", une société anonyme soumise au droit luxembourgeoise, établie et ayant son siège social au

5, rue Général Major Lunsford E. Oliver, L-2225 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 144.180,

ici représentée par Madame Nadia WEYRICH, employée privée, avec adresse professionnelle à Belvaux, Grand-Duché
de Luxembourg,

en vertu d'une procuration sous seing privé, laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par la mandataire
de la partie comparante et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte à des fins d'enregistrement.

Laquelle partie comparante, représentée comme il est précisé ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser
acte d'une société à responsabilité limitée qu'il déclare constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

Titre I er . - Objet - Raison sociale - Durée - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée luxembourgeoise qui sera régie par les
lois y relatives, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet principal le négoce, l'importation sous toutes ses formes de tout article et accessoire
concernant l'équipement de la personne et de la maison et toute activité similaire ou connexe.

La société pourra effectuer toutes opérations commerciales, industrielles, immobilières, mobilières et financières,
pouvant se rapporter directement ou indirectement aux activités ci-dessus décrites ou susceptibles d'en faciliter l'ac-
complissement.

La société pourra s'intéresser, sous quelques forme et de quelque manière que ce soit, dans toutes sociétés ou en-
treprise se rattachant à son objet ou de nature à le favoriser et à le développer.

La société a en outre pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de
participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et
le développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un porte-
feuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle
de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre
manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en valeur
ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

La Société peut accorder toute assistance financière à des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que
la Société, comme par exemple des prêts, garanties ou sûretés sous quelque forme que ce soit.

D'une manière générale, elle peut effectuer toutes opérations qu'elle jugera utiles à l'accomplissement et au dévelop-
pement de son objet social.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société prend la dénomination de "GOLDESCH S.à r.l.", société à responsabilité limitée.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg.
Il pourra être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une décision de l'assemblée

générale des associés.
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La société peut ouvrir des agences ou succursales dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg.

Titre II. - Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12'500.- EUR) représenté par
cent (100) parts sociales d'une valeur nominale de CENT VINGT-CINQ EUROS (125.- EUR) chacune.

Les cent (100) parts sociales ont été souscrites par l'associé unique, la société "TLVPAP SA", prénommée.
Toutes les parts sociales ainsi souscrites ont été intégralement libérées par des versements en numéraire à un compte

bancaire au nom de la société, de sorte que la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12'500.- EUR) se trouve
dès maintenant à la libre disposition de la société, ce dont il a été justifié au notaire instrumentant qui le constate ex-
pressément.

Art. 7. Le capital social pourra à tout moment être modifié moyennant l'accord des associés statuant à la majorité
requise pour les modifications statutaires.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre de parts existantes de l'actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-
associés que moyennant l'accord unanime de tous les associés. Les parts sociales ne peuvent être transmises pour cause
de mort à des non-associés que moyennant le même agrément.

Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les parts sociales sont transmises, soit à des
ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

En toute hypothèse, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer endéans les 30 (trente)
jours à partir de la date de refus de cession à un non-associé. En cas d'exercice de ce droit de préemption, la valeur de
rachat des parts sociales est calculée conformément aux dispositions des alinéas 6 et 7 de l'article 189 de la loi sur les
sociétés commerciales.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 11. Les créanciers, personnels, ayants droit ou héritiers ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer
des scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration;
pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilans et inventaires de la société.

Titre III. - Administration et Gérance

Art. 12. La société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables à tout
moment par l'assemblée générale qui fixe leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

A défaut de disposition contraire, le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les plus étendus pour agir au
nom de la société dans toutes les circonstances et pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à l'accomplissement
de son objet social.

La société n'est engagée en toutes circonstances que par la signature individuelle du gérant unique ou lorsqu'ils sont
plusieurs, par les signatures conjointes de 2 (deux) gérants, sauf dispositions contraires fixées par l'assemblée générale
extraordinaire des associés.

Art. 13. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la société.

Art. 14. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quelque soit le nombre des parts qui lui appartiennent;
chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 15. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les modifications des statuts doivent être décidées à la majorité des associés représentant les trois quarts (3/4) du
capital social. Néanmoins le changement de nationalité de la société requiert l'unanimité des voix des associés.

Art. 16. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 17. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de la même année.

Art. 18. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la société.

Tout associé peut prendre communication au siège social de l'inventaire et du bilan.

Art. 19. Les produits de la société, constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux, amortissements
et charges, constituent le bénéfice net de la société. Sur ce bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la
constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social.
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Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale des associés.

Titre IV. - Dissolution - Liquidation

Art. 20. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés, qui en fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre V. - Dispositions générales

Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales en
vigueur.

Disposition transitoire

Par dérogation à l'article dix-sept (17) qui précède, l'année sociale commence aujourd'hui-même pour finir le 31
décembre 2011.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ huit cents euros.

Résolutions de l'associé unique

Et aussitôt l'associée unique représentant l'intégralité du capital social a pris les résolutions suivantes:

1.- Le siège social de la société est établi au 59 Grand-Rue, L-1661 Luxembourg.

2.- Est nommé gérant unique de la société pour une durée indéterminée:

Monsieur Pascal EINHORN, gérant, né à Thionville (France), le 2 octobre 1976, demeurant au 5, rue Général Major
Lunsford E. Oliver, L-2225 Luxembourg.

Vis-à-vis des tiers, le gérant a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société en toutes circonstances et
l'engager valablement par sa seule signature.

3.- Le gérant prénommé pourra nommer un ou plusieurs agents, fixer leurs pouvoirs et attributions et les révoquer.

R emarque

Avant la clôture des présentes, le notaire instrumentant a attiré l'attention de la partie constituante sur la nécessité
d'obtenir des autorités compétentes les autorisations requises pour exercer les activités plus amplement décrites comme
objet social à l'article deux des présents statuts.

Dont acte, passé à Belvaux, Grand-Duché de Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, les jour, mois et an qu'en
tête des présentes.

Et après lecture et interprétation donnée par le notaire instrumentant, la mandataire de la partie comparante pré-
mentionnée a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: N. WEYRICH, J.-J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-AIzette A.C., le 2 août 2011. Relation: EAC/2011/10467. Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2011116513/133.

(110133600) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2011.

Sipur S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2537 Luxembourg, 19, rue Sigismond.

R.C.S. Luxembourg B 88.838.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Par jugement commercial VI n°838/11 du 9 juin 2011, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, sixième
Section, siégeant en matière commerciale, a déclaré closes pour absence d'actifs les opérations de liquidation de la société
SIPUR S.à r.l..

Pour extrait conforme
Me Anne-Sophie RUST
Le Liquidateur

Référence de publication: 2011116357/14.

(110133227) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.
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Security Consulting Professionnals S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9265 Diekirch, 6, rue du Palais.

R.C.S. Luxembourg B 105.467.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011116355/10.
(110132822) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.

Sid Clausen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 16, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 137.325.

Le Bilan au 31/12/2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10/08/2011. Signature.

Référence de publication: 2011116356/10.
(110132924) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.

European Fund of Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 112.045.

Conformément à l'article 51bis de la loi du 10 aout 1915 sur les Sociétés Commerciales, la Société informe par la
présente de la nomination et démission des personnes suivantes en tant que représentants permanents de ses Adminis-
trateurs:

Mr Sjors van der Meer, résidant professionnellement au 2-8 avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, a été
nommé en date du 2 aout 2011 en tant que représentant permanent de Luxembourg Corporation Company S.A. et
T.C.G. Gestion S.A. avec effet au 2 aout 2011.

Mr Fabrice Geimer termine ses fonctions en tant que représentant permanent de Luxembourg Corporation Company
S.A. et T.C.G. Gestion S.A., avec effet au 2 aout 2011.

Luxembourg, le 16 aout 2011.
T.C.G. Gestion S.A.
Administrateur
Sjors van der Meer
Représentant Permanent

Référence de publication: 2011116488/20.
(110133611) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2011.

Société d'Etudes et de Constructions d'Appareils de Levage et de Traction, Société Anonyme.
Siège social: L-1425 Luxembourg, 3, rue du Fort Dumoulin.

R.C.S. Luxembourg B 4.179.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011116358/10.
(110133273) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.

Société Immobilière Patrimoniale Massaranduba S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4963 Clemency, 14, rue Basse.

R.C.S. Luxembourg B 110.504.

Statuts coordonnés, suite à une assemblée générale extraordinaire, reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de
résidence à Esch/Alzette, en date du 4 mars 2011, déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Esch/Alzette, le 4 avril 2011.

Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2011116359/13.

(110133000) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.

The Shipowners' Mutual Protection and Indemnity Association (Luxembourg), Association d'Assurances
Mutuelles.

Siège social: L-2240 Luxembourg, 16, rue Notre-Dame.

R.C.S. Luxembourg B 14.228.

Les comptes annuels rectifiés au 20 FEVRIER 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.
Signature

Référence de publication: 2011116361/13.

(110132863) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.

Paralaw International S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 20.649.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration du 14 juin 2011 au siège social de la société:

Le Conseil d'Administration, après avoir pris acte de la démission de Monsieur Romain Leroy de son poste d'admi-
nistrateur de la société avec effet au 14 juin 2011, a décidé de coopter avec effet au 14 juin 2011 au poste d'administrateur
de la société Monsieur Jérémy Lequeux, employé privé, né le 17 juillet 1981 à Virton (Belgique) domicilié professionnel-
lement au 22, rue Goethe, L-1637 Luxembourg, pour une période se terminant lors de l'Assemblée générale annuelle
devant se tenir en 2012.

Nous vous demandons de bien vouloir prendre note du changement d'adresse des administrateurs suivants:

- Monsieur Stéphane Weyders, résidant professionnellement au 22, rue Goethe, L-1637 Luxembourg;

- Monsieur Grégory Mathieu, résidant professionnellement au 22, rue Goethe, L-1637 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

PARALAW INTERNATIONAL S.A.

Référence de publication: 2011116629/18.

(110133831) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2011.

Focused Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 33A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 109.505.

Rectificatif de la publication sous référence L110113480.05 déposée le 15/07/2011:

A ignorer:

Résolution circulaire avec effet au 27 mai 2011

- Mandat non renouvelé avec effet au 27 mai 2011:

* M. Gilbert Schintgen

A lire:

Résolution circulaire avec effet au 27 mai 2011

- Mandat non renouvelé avec effet au 16 mai 2011:

* M. Gilbert Schintgen

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 11 Août 2011.
Pour Focused SICAV
UBS Fund Services (Luxembourg) S.A.
Benjamin Wacker / Mathias Welter
Associate Director / Associate Director

Référence de publication: 2011116832/22.

(110133739) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2011.

The Van Daalen Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8041 Strassen, 65, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 152.019.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Alex WEBER
Notaire

Référence de publication: 2011116363/11.

(110132852) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.

Trameco, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4830 Rodange, 4, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 84.705.

Le Bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14.07.11. Signature.

Référence de publication: 2011116364/10.

(110133304) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.

Translatores S.àr.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-2430 Luxembourg, 20, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 153.176.

Le Bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30/06/2011. Signature.

Référence de publication: 2011116365/10.

(110133307) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.

Triofalux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5326 Contern, 10, rue Goell.

R.C.S. Luxembourg B 27.437.

Suite à une cession de parts du 21.12.2010, les modifications suivantes sont survenues dans les personnes des associés:

Monsieur ALVES FERNANDES Octavio, né le 1.11.1958 à Pias/Moncao, demeurant à L-5717 ASPELT 20A rue de
Filsdorf possède 1'000 parts sociales et

Madame FERNANDES Marisa, née le 24.10.1982 à Luxembourg, employée privée, demeurant à L-5717 ASPELT 20A
rue de Filsdorf possède 500 parts sociales.

Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2011116366/14.

(110133063) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.
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Trocadero Development S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 95.098.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011116367/10.

(110133007) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.

Invista European Real Estate Bel-Air Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 8.097.900,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 128.172.

Extrait des résolutions de l’associé unique du 11 août 2011

L’associé unique de la Société a décidé comme suit:

- de nommer Ramon van Heusden, né le 7 mai 1967 à Nijmegen, Pays-Bas, résidant professionnellement au 20 rue de
la Poste, L-2346 Luxembourg, en tant que gérant de la Société pour une durée indéterminée, et ce avec effet au 11 août
2011.

Le conseil de gérance est désormais composé de:

- Marta Kozinska;

- Michael Chidiac;

- Ramon van Heusden.

Luxembourg, le 12 août 2011.
Citco REIF Services (Luxembourg) SA
Mara Schwager

Référence de publication: 2011116521/20.

(110133400) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2011.

Uelzechtdall II Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5887 Hesperange, 389, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 141.439.

Le Bilan au 31/12/2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10/08/2011. Signature.

Référence de publication: 2011116368/10.

(110132906) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.

United Brands, Société Anonyme.

Siège social: L-1611 Luxembourg, 65, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 66.677.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Par jugement commercial VI n°839/11 du 9 juin 2011, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, sixième
Section, siégeant en matière commerciale, a déclaré closes pour absence d'actifs les opérations de liquidation de la société
UNITED BRANDS S.A..

Pour extrait conforme
Me Anne-Sophie RUST
Le Liquidateur

Référence de publication: 2011116369/14.

(110133230) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.
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Great United Investment (Europe) Corp. S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.000,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 162.604.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the first day of July.

Before us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

China Potash Group Limited, a company incorporated and organized under the laws of Hong Kong, having its registered
office at FT 36A, 36/F Central Plaza, 18 Harbour Road, Wan Chai, Hong Kong and registered with the Hong Kong register
of companies under number 1554018 (the Sole Shareholder),

here represented by Gnaly Léa, lawyer, whose professional address is at 18-20, rue Edward Steichen, L-2540 Luxem-
bourg, Grand Duchy of Luxembourg by virtue of a power of attorney given under private seal,

The power of attorney, after signature ne varietur by the representative of the appearing party and the undersigned
notary, will remain attached to this deed for the purpose of registration.

The appearing party represented as stated above, has requested the undersigned notary, to state as follows the articles
of incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is “Great United Investment (Europe) Corp. S.à r.l.” (the Company). The
Company is a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy
of Luxembourg, in particular the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these
articles of incorporation (the Articles).

Art. 2. Registered office.

2.1. The Company's registered office is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be transferred
within that municipality by a resolution of the board of managers. It may be transferred to any other location in the Grand
Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the conditions prescribed for the
amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. If the board of managers determines that extraordinary political or military deve-
lopments or events have occurred or are imminent, and that those developments or events may interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with ease of communication between that office and persons abroad,
the registered office may be temporarily transferred abroad until the developments or events in question have completely
ceased. Any such temporary measures do not affect the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.

3.1. The Company's object is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or enter-
prises in any form whatsoever, and the management of those participations. The Company may in particular acquire, by
subscription, purchase and exchange or in any other manner, any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and, more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. Further, it may invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other
intellectual property rights of any nature or origin.

3.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. It may lend funds, including, without limitation, the proceeds
of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. It may also give guarantees and pledge,
transfer, encumber or otherwise create and grant security over some or all of its assets to guarantee its own obligations
and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other company or person. For the
avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated financial sector activities without having obtained the
requisite authorisation.

3.3. The Company may use any legal means and instruments to manage its investments efficiently and protect itself
against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operation and any transaction with respect
to real estate or movable property which, directly or indirectly, favours or relates to its corporate object.
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Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited period.

4.2. The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy
or any similar event affecting one or more shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The share capital is set at fifteen thousand euro (EUR 15,000), represented by fifteen thousand (15,000) ordinary

shares in registered form, having a par value of one euro (EUR 1) each, all subscribed and fully paid-up.

5.2. The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders, acting in
accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.

6.2. The shares are freely transferable between shareholders. When the Company has a sole shareholder, the shares
are freely transferable to third parties.

When the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject to
prior approval by the shareholders representing at least three-quarters of the share capital.

A share transfer is only binding on the Company or third parties following notification to or acceptance by the Company
in accordance with article 1690 of the Civil Code.

6.3. A register of shareholders is kept at the registered office and may be examined by any shareholder on request.

6.4. The Company may redeem its own shares, provided it has sufficient distributable reserves for that purpose, or if
the redemption results from a reduction in the Company's share capital.

III. Management - Representation

Art.7. Appointment and Removal of managers.
7.1. The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the shareholders, which sets

the term of their mandate. The managers need not be shareholders.

7.2. The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers. If several managers are appointed, they shall constitute the board of managers (the Board).
The shareholders may appoint Class A managers and Class B managers.

8.1. Powers of the board of managers

(i) All powers not expressly reserved to the shareholder(s) by the Law or the Articles fall within the competence of
the Board, which has full power to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's corporate
object.

(ii) The Board may delegate special and limited powers to one or more agents for specific matters.

8.2. Procedure

(i) The Board meets at the request of any managers, at the place indicated in the convening notice, which in principle
is in Luxembourg.

(ii) Written notice of any Board meeting is given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance, except in
the case of an emergency, whose nature and circumstances are set forth in the notice.

(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and state that know the agenda for
the meeting. A manager may also waive notice of a meeting, either before or after the meeting. Separate written notices
are not required for meetings which are held at times and places indicated in a schedule previously adopted by the Board.

(iv) A manager may grant another manager power of attorney in order to be represented at any Board meeting.

(v) The Board may only validly deliberate and act if a majority of its members are present or represented provided
that, if the shareholders have appointed one or several class A manager(s) and one or several class B manager(s), reso-
lutions of the Board are also taken by the affirmative votes of a majority of class A managers present or represented and
a majority of class B managers present or represented.

(vi) The resolutions of the Board are recorded in minutes signed by the chairperson of the meeting or, if no chairperson
has been appointed, by all the managers present or represented.

(vii) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other
means of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other.
Participation by such means is deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.

(viii) Circular resolutions signed by all the managers (the Managers' Circular Resolutions) are valid and binding as if
passed at a duly convened and held Board meeting, and bear the date of the last signature.

8.3. Representation
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(i) The Company is bound towards third parties in all matters by the joint signatures of any two (2) managers, provided
that if the shareholders have appointed one or several class A manager(s) and one or several class B manager(s), the
Company is bound towards third parties in all matters by the joint signatures of any class A manager and any class B
manager.

(ii) The Company is also bound towards third parties by the signature of any person to whom special powers have
been delegated.

Art. 9. Sole manager.

9.1. If the Company is managed by a sole manager, all references in the Articles to the Board or the managers are to
be read as references to the sole manager, as appropriate.

9.2. The Company is bound towards third parties by the signature of the sole manager.

9.3. The Company is also bound towards third parties by the signature of any person to whom the sole manager has
delegated special powers.

Art. 10. Liability of the managers.

10.1. The managers may not, be held personally liable by reason of their mandate for any commitment they have validly
made in the name of the Company, provided those commitments comply with the Articles and the Law.

IV. Shareholder(s)

Art. 11. General meetings of shareholders and Shareholders' circular resolutions.

11.1. Powers and voting rights

(i) Resolutions of the shareholders are adopted at a general meeting of shareholders (the General Meeting) or by way
of circular resolutions (the Shareholders' Circular Resolutions).

(ii) When resolutions are to be adopted by way of Shareholders' Circular Resolutions, the text of the resolutions is
sent to all the shareholders, in accordance with the Articles. Shareholders' Circular Resolutions signed by all the share-
holders are valid and binding as if passed at a duly convened and held General Meeting, and bear the date of the last
signature.

(iii) Each share gives entitlement to one (1) vote.

11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures

(i) The shareholders are convened to General Meetings or consulted in writing on the initiative of any managers or
shareholders representing more than one-half of the share capital.

(ii) Written notice of any General Meeting is given to all shareholders at least eight (8) days prior to the date of the
meeting, except in the case of an emergency whose nature and circumstances are set forth in the notice.

(iii) General Meetings are held at the time and place specified in the notices.

(iv) If all the shareholders are present or represented and consider themselves duly convened and informed of the
agenda of the General Meeting, it may be held without prior notice.

(v) A shareholder may grant written power of attorney to another person, shareholder or otherwise, in order to be
represented at any General Meeting.

(vi) Resolutions to be adopted at General Meetings or by way of Shareholders' Circular Resolutions are passed by
shareholders owning more than one-half of the share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting
or first written consultation, the shareholders are convened by registered letter to a second General Meeting or consulted
a second time, and the resolutions are adopted at the second General Meeting or by Shareholders' Circular Resolutions
by a majority of the votes cast, irrespective of the proportion of the share capital represented.

(vii) The Articles are amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least three-
quarters of the share capital.

(viii) Any change in the nationality of the Company and any increase in a shareholder's commitment to the Company
require the unanimous consent of the shareholders.

Art. 12. Sole shareholder.

12.1. When the number of shareholders is reduced to one (1), the sole shareholder exercises all powers granted by
the Law to the General Meeting.

12.2. Any reference in the Articles to the shareholders and the General Meeting or to Shareholders' Circular Reso-
lutions is to be read as a reference to the sole shareholder or the shareholder's resolutions, as appropriate.

12.3. The resolutions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and Approval of annual accounts.

13.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.

115615



L U X E M B O U R G

13.2. The Board prepares the balance sheet and profit and loss account annually, together with an inventory stating
the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising its commitments and the debts owed by its
manager(s) and shareholders to the Company.

13.3. Any shareholder may inspect the inventory and balance sheet at the registered office.

13.4. The balance sheet and profit and loss account are approved at the annual General Meeting or by way of Share-
holders' Circular Resolutions within six (6) months following the closure of the financial year.

Art. 14. Auditors.

14.1. When so required by law, the Company's operations are supervised by one or more approved external auditors
(réviseurs d'entreprises agréés).

14.2. The shareholders appoint the approved external auditors, if any, and determine their number and remuneration
and the term of their mandate, which may not exceed six (6) years but may be renewed.

Art. 15. Allocation of profits.

15.1. Five per cent (5%) of the Company's annual net profits are allocated to the reserve required by law. This requi-
rement ceases when the legal reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the share capital.

15.2. The shareholders determine the allocation of the balance of the annual net profits. They may decide on the
payment of a dividend, to transfer the balance to a reserve account, or to carry it forward in accordance with the applicable
legal provisions.

15.3. Interim dividends may be distributed at any time subject to the following conditions:

(i) the Board draws up interim accounts;

(ii) the interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premiums) are available for
distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of the
last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and
distributable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the Board must make the decision to distribute interim dividends within two (2) months from the date of the
interim accounts;

(iv) the rights of the Company's creditors are not threatened, taking the assets of the Company.

If the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders must
refund the excess to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the shareholders adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders appoint one
or more liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation, and determine their number, powers
and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators have full power to realise the Company's
assets and pay its liabilities.

16.2. The surplus after realisation of the assets and payment of the liabilities is distributed to the shareholders in
proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

17.1. Notices and communications may be made or waived, and Managers' and Shareholders' Circular Resolutions may
be evidenced, in writing, by fax, email or any other means of electronic communication.

17.2. Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager, in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements for being deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers' Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference or the Shareholders' Circular Resolutions, as the case may be, are affixed to
one original or several counterparts of the same document, all of which taken together constitute one and the same
document.

17.4. All matters not expressly governed by these Articles are determined in accordance with the applicable law and,
subject to any non-waivable provisions of the law, with any agreement entered into by the shareholders from time to
time.

Transitional provision

The first financial year begins on the date of this deed and ends on December 31, 2011.
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Subscription and Payment

Thereupon, China Potash Group Limited, represented as stated above, declares to subscribe to fifteen thousand
(15,000) shares in registered form, with a par value of one euro (EUR 1) each, and agrees to pay them in full by a
contribution in cash of fifteen thousand euro (EUR 15,000) (the Contribution),

The Contribution in an aggregate amount of fifteen thousand euro (EUR 15,000) from the Sole Shareholder to the
Company is to be entirely allocated to the nominal share capital account of the Company.

The amount of fifteen thousand euro (EUR 15,000) is at the Company's disposal and evidence thereof has been given
to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately one thousand four hundred Euro (EUR 1,400.-).

Resolutions of the shareholders

Immediately after the incorporation of the Company, the Sole Shareholder, representing the entire subscribed capital,
adopted the following resolutions:

1. The following person is appointed as Class A manager of the Company for an indefinite period:

- Mr. Zhang Sanhong, born in China on May 19, 1968 and having his professional address at room 3506 Capital Mansion,
No.6 Xinyuan South Road, Chaoyang District, Beijing, China 100004.

2. The following persons are appointed as Class B managers of the Company for an indefinite period:

- Mr. Robert Van't Hoeft, born in the Netherlands, on January 13, 1958 and having his professional address at 46A,
Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

- Mr. Martinus Cornelis Johannes Weijermans, born in the Netherlands on August 26, 1970, and having his professional
address at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

- Equity Trust Co. (Luxembourg) S.A. , a Luxembourg public limited liability company (société anonyme) having its
registered office at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the
Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 15.302.

3. The establishment of the Company is located at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that at the request of the appearing party, this
deed is drawn up in English, followed by a French version, and that in the case of divergences between the English text
and the French text, the English text prevails.

WHEREOF, this deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated above.

This deed has been read to the representative of the appearing party, who have signed it together with the undersigned
notary.

Suit la version française du texte qui précède

L'an deux mille onze, le premier jour de juillet,

Par devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

1. China Potash Group Limited, une société constituée et régie par les lois de Hong Kong, dont le siège social se situe
à FT 36A, 36/F Central Plaza, 18 Harbour Road, Wan Chai, Hong Kong et immatriculée au registre des sociétés sous le
numéro 1554018 (l'Associé Unique),

représentée par Léa Gnaly, avocate, résidant professionnellement au 18-20, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé,

La procuration, après avoir été signées ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumen-
tant, restera annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d'acter de la façon suivante
les statuts d'une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "Great United Investment (Europe) Corp. S.à r.l." (la Société). La
Société est une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par
la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les
Statuts).
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Art. 2. Siège social.

2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans
cette même commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du
Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modification des
Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements ex-
traordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou évènements
sont de nature compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le
siège social et l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces
circonstances. Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert
provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs mobilières et instru-
ments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion
et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille
de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de tous types de titres et ins-
truments de dette ou de capital. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment, les revenus de tous emprunts,
à ses filiales, sociétés affiliées ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut également consentir des garanties et nantir,
céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés sur toute ou partie de ses actifs afin de garantir ses
propres obligations et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en faveur de toute autre
société ou personne. En tout état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité réglementée du secteur financier
sans avoir obtenu l'autorisation requise.

3.3. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investis-
sements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et
autres risques.

3.4. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 4. Durée.

4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.

4.2. La Société n'est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insolvabilité,
de la faillite ou de tout autre évènement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social est fixé à quinze mille euros (EUR 15.000), représenté par quinze mille (15.000) parts sociales
sous forme nominative, ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale.

6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales
sont librement cessibles aux tiers.

Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l'accord
préalable des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.

Une cession de parts sociales n'est opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à la Société
ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil.

6.3. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.

6.4. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition que la Société ait des réserves distribuables suffi-
santes à cet effet ou que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.
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III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et Révocation des gérants.
7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur

mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés

7.2. Les gérants sont révocables à tout moment (avec ou sans raison) par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent le conseil de gérance (le Conseil). Les
associés peuvent nommer des gérants de Catégorie A et des gérants de Catégorie B.

8.1. Pouvoirs du conseil de gérance

(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux associés sont de la compétence du
Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.

(ii) Le Conseil peut déléguer des pouvoirs spéciaux et limités à un ou plusieurs agents pour des tâches spécifiques.

8.2. Procédure

(i) Le Conseil se réunit sur convocation de tout gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en principe, est
au Luxembourg.

(ii) Il est donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)
heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées dans
la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s'ils déclarent
avoir parfaitement eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation
à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des
réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.

(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou représentés
à condition que, si les associés ont nommé un ou plusieurs gérants de catégorie A et un ou plusieurs gérants de catégorie
B, les décisions du Conseil soient valablement adoptées à la majorité des voix des gérants de catégorie A présents ou
représentés et à la majorité des voix des gérants de catégorie B présents ou représentés.

(vi) Les décisions du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si
aucun président n'a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vii) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio-conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue.

(viii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (les Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature.

8.3. Représentation

(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par la signature conjointe de deux (2) gérants, à
condition que si les associés ont nommé un ou plusieurs gérants de catégorie A et un ou plusieurs gérants de catégorie
B, la Société soit engagée en toute circonstance envers les tiers par la signature conjointe d'un gérant de catégorie A et
d'un gérant de catégorie B.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués.

Art. 9. Gérant unique.
9.1. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux gérants doit être

considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.

9.2. La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature du gérant unique.

9.3. La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués.

Art. 10. Responsabilité des gérants.
10.1. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle concernant les engagements

régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont conformes aux Statuts et à la
Loi.

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et Résolutions circulaires des associés.
11.1. Pouvoirs et droits de vote
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(i) Les résolutions des associés sont adoptées en assemblée générale des associés (l' Assemblée Générale) ou par voie
de résolutions circulaires (les Résolutions Circulaires des Associés).

(ii) Dans le cas où les résolutions sont adoptées par Résolutions Circulaires des Associés, le texte des résolutions est
communiqué à tous les associés, conformément aux Statuts. Les Résolutions Circulaires des Associés signées par tous
les associés sont valables et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une Assemblée Générale
valablement convoquée et tenue et portent la date de la dernière signature.

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.

11.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote

(i) Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou consultés par écrit à l'initiative de tout gérant ou des
associés représentant plus de la moitié du capital social.

(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant
la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont précisées
dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Les Assemblées Générales seront tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.

(iv) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.

(v) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à
toute Assemblée Générale.

(vi) Les décisions à adopter par l'Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées par
des associés détenant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée
Générale ou première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée
Générale ou consultés une seconde fois, et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale ou par Résolutions
Circulaires des Associés à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(vii) Les Statuts sont modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les
trois-quarts du capital social.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

Art. 12. Associé unique.
12.1. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1), l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par

la Loi à l'Assemblée Générale.

12.2. Toute référence dans les Statuts aux associés et à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des
Associés doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier.

12.3. Les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et Approbation des comptes annuels.
13.1. L'exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente-et-un (31) décembre de chaque année.

13.2. Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant la
valeur des actifs et passifs de la Société incluant une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes
du ou des gérants et des associés envers la Société.

13.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social.

13.4. Le bilan et le compte de profits et pertes sont approuvés par l'Assemblée Générale annuelle ou par Résolutions
Circulaires des Associés dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice social.

Art. 14. Réviseurs d'entreprises.
14.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés, dans les cas

prévus par la loi.

14.2. Les associés nomment les réviseurs d'entreprises agréés, s'il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur rémuné-
ration et la durée de leur mandat, lequel ne peut dépasser six (6) ans. Les réviseurs d'entreprises agréés peuvent être
renommés.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi. Cette

affectation cesse d'être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.

15.2. Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au
paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.

15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;
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(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d'émission)
suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société.
Si les dividendes intérimaires qui ont été distribués excèdent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social, les

associés doivent reverser l'excès à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs, qui
n'ont pas besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et déterminent leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf
décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer
les dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

17.1. Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Circulaires des Associés sont établies par écrit, téléfax, e-mail ou tout
autre moyen de communication électronique.

17.2. Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des
résolutions adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence et des Résolutions Circulaires des Associés, selon
le cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et
unique document.

17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord présent ou futur conclu entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s'achève le 31 décembre 2011.

Souscription et Libération

Sur ces faits, China Potash Group Limited, représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à quinze mille
(15.000) parts sociales sous forme nominative, d'une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, et les libérer inté-
gralement par un apport en numéraire d'un montant de quinze mille euros (EUR 15.000) (l'Apport),

L'Apport de l'Associé Unique à la Société, d'un montant total de quinze mille euros (EUR 15.000), sera intégralement
affecté au compte nominal de capital social de la Société.

Le montant de quinze mille euros (EUR 15.000) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé au notaire
instrumentant.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à mille quatre cents Euros (EUR 1.400.-).

Résolutions des associés

Immédiatement après la constitution de la Société, l'Associé Unique, représentant l'intégralité du capital social souscrit,
a pris les résolutions suivantes:

1. La personne suivante est nommée en qualité de gérant de Catégorie A de la Société pour une durée indéterminée:
- M. Zhang Sanhong, né en Chine, le 19 mai 1968 et résidant professionnellement à room 3506 Capital Mansion, No.

6 Xinyuan South Road, Chaoyang District, Pékin, Chine 100004.
2. Les personnes suivantes sont nommées en qualité de gérants de Catégorie B de la Société pour une durée indé-

terminée:
- M. Robert Van't Hoeft, né aux Pays-Bas, le 13 janvier 1958 et résidant professionnellement au 46A, Avenue J.F.

Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
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- M. Martinus Cornelis Johannes Weijermans, né aux Pays-Bas, le 26 août 1970 et résidant professionnellement au
46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

- Equity Trust Co. (Luxembourg) S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois, dont le siège social se situe au
46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et immatriculée au Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 15.302.

2. Le siège social de la Société est établi au 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que, à la requête de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français,
la version anglaise fait foi.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire de la partie comparante, celle-ci a signé avec le notaire instru-
mentant, le présent acte.

Signé: G. LEA et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 8 juillet 2011. Relation: LAC/2011/31209. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 20 juillet 2011.

Référence de publication: 2011111655/505.

(110127609) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 août 2011.

Atesia, Société Civile Immobilière.

Siège social: L-1637 Luxembourg, 24-28, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg E 4.552.

STATUTS

Les soussignées:

1) ANTHEMIS, société anonyme de droit luxembourgeois, avec siège à L-1637 Luxembourg, 24-28, rue Goethe,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 59 901, représentée aux fins des
présentes par un de ses administrateurs, Monsieur Luciano DAL ZOTTO, administrateur de sociétés, demeurant à L-4423
Soleuvre;

2) FARRER, société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, avec siège à L-1637 Luxembourg, 24-28, rue
Goethe, en cours d'immatriculation au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, représentée aux fins des
présentes par un de ses gérants, Monsieur Guy SCHOSSELER, administrateur de sociétés, demeurant à L-3554 Dudelange;

ont arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société civile qu'elles déclarent constituer entre elles:

Titre I er . - Forme - Objet - Dénomination - Siège - Durée

Art. 1 er .  Il existe entre les propriétaires des parts sociales ci-après créées et de celles qui pourraient l'être ulté-
rieurement, une société civile qui prendra la dénomination de «ATESIA».

Art. 2. La Société a pour objet l'acquisition, la construction, la gestion, et en général, la mise en valeur pour compte
propre de tous immeubles et propriétés immobilières, ainsi que toutes opérations se rapportant directement ou indi-
rectement, en tout ou en partie, à son objet social ou qui seront de nature à en faciliter ou développer la réalisation, à
l'exclusion de toute activité commerciale.

Art. 3. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg. Il pourra être transféré en tout autre endroit du Grand-
Duché de Luxembourg par décision des associés représentant les trois quarts du capital social.

Art. 4. La durée de la Société est illimitée. Elle pourra être dissoute anticipativement par décision de l'assemblée
générale extraordinaire des associés.

Titre II. - Capital social - Parts sociales

Art. 5. Le capital social est fixé à la somme de deux millions cinq cent mille euros (2 500 000.- EUR), représenté par
cent mille (100 000) parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (25.- EUR) chacune, entièrement libérées.

Ces parts sociales sont réparties ainsi qu'il suit:

115622



L U X E M B O U R G

- ANTHEMIS, société anonyme préqualifiée, quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cent
quatre-vingt-dix-neuf parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99 999
- FARRER, société à responsabilité limitée préqualifiée, une part sociale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1
Total: cent mille parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 000

Art. 6. Les parts sont librement cessibles entre associés. Les parts ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés
qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Les parts sociales ne peuvent être transmises pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'agrément des
propriétaires de parts sociales représentant les trois quarts des droits appartenant aux survivants.

Les associés ont un droit de préemption qu'ils doivent exercer dans les trois mois à partir de la date du refus de cession
à un non-associé.

Art. 7. Les cessions de parts sociales doivent être constatées par un acte notarié ou par un acte sous seing privé.

Elles ne sont opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles aient été notifiées à la Société ou acceptées par elle,
soit par un acte authentique, soit par un acte sous seing privé, conformément à l'article 1690 du Code civil.

Art. 8. Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit proportionnel égal, d'après le nombre de parts exi-
stantes, dans les bénéfices de la Société et dans tout l'actif social.

Art. 9. Chaque part sociale est indivisible à l'égard de la Société.

Les copropriétaires indivis d'une ou de plusieurs parts sont tenus, pour l'exercice de leurs droits, de se faire représenter
auprès de la Société par un seul d'entre eux ou par un mandataire commun pris parmi les autres associés. Jusqu'à cette
désignation, la Société peut suspendre l'exercice des droits afférents aux parts appartenant par indivis à différents co-
propriétaires.

Art. 10. Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent dans quelque main qu'elle passe. La propriété d'une
part emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions prises par l'assemblée des associés.

Les héritiers et légataires de parts ou les créanciers d'un associé ne peuvent sous aucun prétexte, pendant la durée
de la Société et jusqu'à la clôture de sa liquidation, requérir l'apposition de scellés sur les biens, documents et valeurs de
la Société ou en requérir l'inventaire, ni en demander le partage ou la licitation, ni s'immiscer en aucune manière dans
l'administration de la Société. Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux
décisions des assemblées générales.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par le décès d'un ou de plusieurs associés.

De même, l'interdiction, la déconfiture, la faillite ou la liquidation judiciaire d'un ou de plusieurs des associés ne mettront
pas fin à la Société; celle-ci continuera entre les autres associés, à l'exclusion de l'associé ou des associés en état d'inter-
diction, de déconfiture, de faillite ou de liquidation judiciaire, lesquels ne pourront prétendre qu'au paiement de la valeur
de leurs parts par les autres associés ou par un tiers acheteur présenté par les associés.

Titre III. - Gérance

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, nommés par les associés.

Le ou les gérants disposent des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et
pour faire et autoriser tous les actes et opérations relatifs dans son objet.

Le ou les gérants peuvent conférer des mandats spéciaux aux associés et/ou à des tierces personnes.

Art. 13. Si l'assemblée des associés nomme plus de deux gérants, les gérants forment un conseil de gérance qui
fonctionnera comme organe collectif.

Art. 14. Le conseil de gérance désigne un Président.

Le conseil de gérance se réunit sur convocation de son Président ou de deux gérants.

Si tous les membres sont présents, il pourra se réunir sans convocation préalable.

Les membres du conseil de gérance peuvent être consultés par voie circulaire, par lettre, e-mail ou télécopie. De
même, ils peuvent émettre leur vote par lettre, e-mail ou télécopie.

Les gérants peuvent donner, soit par lettre, e-mail ou télécopie, procuration à l'un d'entre-eux de les représenter et
de voter en leur nom et place.

Toutes les résolutions sont prises à la majorité absolue des membres du conseil de gérance. En cas de partage de voix,
la voix du Président est prépondérante.

Art. 15. Vis-à-vis des tiers, la Société est engagée sans limitation et en toutes circonstances par la signature individuelle
d'un gérant.

La gérance déterminera toutes autres délégations de signature ou tous autres pouvoirs spéciaux.
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Art. 16. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 17. Chacun des associés a un droit illimité de surveillance et de contrôle sur toutes les affaires de la Société.

Titre IV. - Exercice social - Inventaire

Art. 18. L'exercice social commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 19. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent, conformément
aux dispositions légales, un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société, ainsi que les
comptes annuels de la Société.

Art. 20. Tout associé peut prendre au siège social de la Société communication des comptes annuels. Il peut prendre
copie des comptes annuels, à l'exception de l'inventaire.

Titre V. - Assemblée des associés

Art. 21. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire vala-
blement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Toutes les décisions collectives autres que celles qui ont pour objet une modification des statuts peuvent être prises
par consultation écrite des associés.

Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés représen-
tant plus de la moitié du capital social. Toutefois, les décisions avant pour objet une modification des statuts ne pourront
être prises qu'à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social.

Art. 22. Dans toute réunion d'associés, chaque part donne droit à une voix. En cas de division de la propriété des parts
d'intérêts entre usufruitier et nu-propriétaire, le droit de vote appartient à l'usufruitier.

Art. 23. Les associés peuvent apporter toutes modifications aux statuts, quelles qu'en soient la nature et l'importance.
Ces décisions portant modification aux statuts sont prises à la majorité des associés représentant les trois quarts du
capital social.

Art. 24. L'assemblée des associés est appelée à approuver, après chaque exercice social, le rapport des gérants, les
comptes annuels et la répartition des bénéfices et des pertes et à donner décharge aux gérants.

Titre VI. - Dissolution - Liquidation

Art. 25. La dissolution anticipée de la Société peut être décidée par les associés possédant au moins les trois quarts
du capital social.

En cas de dissolution de la Société, sa liquidation se fera par les soins du ou des gérants ou de tout autre liquidateur
qui sera nommé et dont les attributions seront déterminées par les associés.

Les liquidateurs peuvent, en vertu d'une délibération des associés, faire l'apport à une autre société, civile ou com-
merciale, de la totalité ou d'une partie des biens, droits et obligations de la Société dissoute, ou la cession à une société
ou à toute autre personne de ces mêmes droits, biens et obligations.

Le produit net de la liquidation, après le règlement des engagements sociaux, est réparti entre les associés propor-
tionnellement au nombre de parts possédées par chacun d'eux.

Titre VII. - Dispositions générales

Art. 26. Les articles 1832 à 1872 du code civil trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les
présents statuts.

Disposition transitoire

Exceptionnellement, le premier exercice social comprendra le temps à courir depuis le jour de la constitution de la
Société jusqu'au trente et un décembre deux mille onze.

Souscription et libération

Les cent mille (100 000) parts sociales ont été souscrites et libérées intégralement en numéraire par les associés
conformément à la répartition mentionnée à l'article cinq des statuts, de sorte que la somme de deux millions cinq cent
mille euros (2 500 000.- EUR) se trouve à la libre disposition de la Société, ainsi que les associés le reconnaissent et le
constatent expressément.

Assemblée générale

A la suite de la constitution de la Société, les associés, représentant l'intégralité du capital social, se sont réunis en
Assemblée générale et ont pris à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:
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1) Sont désignés comme gérants la Société, pour une durée indéterminée:

a) Monsieur Pierre DE ANDREA, administrateur de sociétés, demeurant à F-75008 Paris, 41, avenue Montaigne;

b) Monsieur Luciano DAL ZOTTO, administrateur de sociétés, demeurant à L-4423 Soleuvre, 17, rue des Sorbiers;

c) Monsieur Guy SCHOSSELER, administrateur de sociétés, demeurant à L-3554 Dudelange, 14, rue Lucien Wercollier.

Conformément à l'article douze des statuts, les gérants disposent des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de
la Société en toutes circonstances et pour faire ou autoriser tous les actes et opérations rentrant dans son objet.

Vis-à-vis des tiers, sauf délégation spéciale de pouvoirs, la Société sera engagée sans limitation et en toutes circonstances
par la signature individuelle d'un gérant.

2) Le siège social de la Société est fixé à L-1637 Luxembourg, 24-28, rue Goethe.

Fait à Luxembourg, le 27 juin 2011 en 5 exemplaires originaux.
FARRER / ANTHEMIS
Société à responsabilité limitée / Société anonyme
Signature / Signature
Gérant / Administrateur

Référence de publication: 2011118016/148.

(110134719) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2011.

FIS Global Holdings, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 1.650.000,00.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 156.771.

In the year two thousand and eleven, on the sixteenth day of June,

Before Us, Maître Carlo Wersandt, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, in replacement of
Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

Is held an extraordinary general meeting of the sole shareholder of FIS Global Holdings,a société à responsabilité limitée
(private limited liability company) duly incorporated and validly existing under the laws of the Grand-Duchy of Luxem-
bourg, with a share capital of USD 1,500,000.-, having its registered office at 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte,
L-1331 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Registre de Commerce et des
Sociétés (Trade and Companies Register) under number B 153.771 (the "Company").

incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxem-
bourg, on October 27, 2010, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, (the Mémorial) under
number 2778 of December 17, 2010.

There appeared

FIS Solutions LLC, a limited liability company duly formed and validly existing under the laws of the State of Delaware,
United States of America, having its business address at 601 Riverside Avenue, Jacksonville, Florida 32204, United States
of America (the "Sole Shareholder");

Here represented by Régis Galiotto, notary clerk, residing professionally at Luxembourg, by virtue of a power of
attorney.

The said power of attorney, initialled ne varietur shall remain annexed to the present deed for the purpose of regis-
tration.

The 1,500,000 shares representing the whole share capital of the Company are represented so that the meeting can
validly decide on all the items of the agenda of which the Sole Shareholder has been duly informed.

The Sole Shareholder through its proxy holder requests the notary to enact that the agenda of the meeting is the
following:

Agenda

1. Increase of the share capital of the Company by the creation and the issuance of new shares with a nominal value
of USD 1.-each;

2. Subscription by FIS Solutions LLC of the new shares by way of a contribution in cash;

3. Subsequent amendment of article 6 of the articles of association of the Company in order to reflect the increase of
capital;

4. Miscellaneous.

After the foregoing was approved by the Sole Shareholder, the following resolutions have been taken:
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First resolution

It is resolved to increase the share capital of the Company by an amount of USD 150,000.-(one hundred fifty thousand
United States Dollars) so as to raise it from its current amount of USD 1,500,000.-(one million five hundred thousand
United States Dollars) to USD 1,650,000.-(one million six hundred fifty thousand United States Dollars) by the issuance
of 150,000 (one hundred fifty thousand) new shares with a nominal value of USD 1.-each (the "New Shares"), fully paid
up by the Sole Shareholder by way of a contribution in cash.

Second resolution

It is resolved to accept that the New Shares be subscribed by the Sole Shareholder by way of a contribution in cash
by the Sole Shareholder of an amount of USD 150,000.-(one hundred fifty thousand United States Dollars) (the "Con-
tribution").

Intervention - Subscription - Payment

The Sole Shareholder, through its proxy holder, declared to fully subscribe to the above mentioned increase of capital
of USD 150,000.-(one hundred fifty thousand United States Dollars) by subscribing to the New Shares, the whole being
fully paid up by way of the Contribution.

Evidence of the contribution's existence:

Proof of the Contribution's existence has been given to the undersigned notary by producing a blocked funds certificate.

Third resolution

As a consequence of the foregoing statements and resolutions it is resolved to amend article 6 of the articles of
association of the Company to read as follows:

" Art. 6. Capital. The Company's share capital is set at 1,650,000.-(one million six hundred fifty thousand United States
Dollars) divided into 1,650,000 (one million six hundred fifty thousand) shares with a nominal value of USD 1.-(one United
States Dollar) each, fully paid-up.

The share capital may be increased or reduced from time to time by a resolution of the shareholders taken by a vote
of seventy-five percent (75%) or more shares in favor."

Costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its capital increase, have been estimated at about one thousand four hundred Euro (1,400.-
EUR).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the attorney of the appearing person, he signed together with us, the notary, the

present original deed.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le seize juin,
Pardevant Maître Carlo Wersandt, notaire de résidence à Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, en remplace-

ment de Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg,
Se réunit une assemblée générale extraordinaire de l'associé unique de la société FIS Global Holdings, une société à

responsabilité limitée dûment constituée et existant valablement en vertu des lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant
son siège social au 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, avec
un capital social de 1.500.000,-USD et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 156.771 (la «Société»).

constituée le 27 octobre 2010 suivant un acte de Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 2778 le 17 décembre
2010.

A comparu
FIS Solutions LLC, dûment constituée et existant valablement en vertu des lois de l'Etat du Delaware, Etats-Unis

d'Amérique, ayant ses bureaux d'affaires au 601 Riverside Avenue, Jacksonville, 32204 Floride, Etats-Unis d'Amérique
(l'«Associé Unique»);

ici représentée par Régis Galiotto, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration donnée sous seing privé.
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Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur, restera annexée au présent acte aux fins d'enregistrement.
Les 1.500.000 parts sociales représentant l'intégralité du capital social de la Société sont représentées à la présente

assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre
du jour, dont l'Associé Unique a été préalablement informée.

L'Associé Unique représentée par son mandataire prie le notaire d'acter que l'ordre du jour de l'assemblée est le
suivant:

Ordre du jour

1. Augmentation du capital social de la Société par la création et l'émission de nouvelles parts sociales d'une valeur
nominale de 1,USD chacune;

2. Souscription par FIS Solutions LLC des nouvelles parts sociales au moyen d'un apport en numéraire;
3. Modification subséquente de l'article 6 des statuts de la Société en vue de refléter l'augmentation de capital de la

Société; et
4. Divers.
Après que l'agenda a été approuvé par l'Associé Unique, les résolutions suivantes ont été prises:

Première résolution

Il est décidé d'augmenter le capital social de la Société à concurrence d'un montant de 150.000,-USD (cent cinquante
mille Dollars US) pour le porter de son montant actuel de 1.500.000,-USD (un million cinq cents mille Dollars US) à
1.650.000,-USD (un million six cent cinquante mille Dollars US) par l'émission de 150.000 (cent cinquante mille) nouvelles
parts sociales de la Société ayant une valeur nominale de 1,-USD chacune (les «Nouvelles Parts Sociales»), la totalité
devant être entièrement libérée par l'Associé Unique au moyen d'un apport en numéraire.

Deuxième résolution

Il est décidé d'accepter que les Nouvelles Parts Sociales soient souscrites par l'Associé Unique, la totalité devant être
entièrement libérée au moyen d'un apport en numéraire d'un montant de 150.000,-USD (cent cinquante mille Dollars
US) (l'«Apport»).

Intervention - Souscription - Paiement

L'Associé Unique, représentée par son mandataire, a déclaré souscrire à l'augmentation de capital susmentionnée d'un
montant de 150.000,-USD (cent cinquante mille Dollars US) en souscrivant à l'ensemble des Nouvelles Parts Sociales, la
totalité étant entièrement libérée au moyen de l'Apport.

Preuve de l'existence de l'apport

Preuve de l'existence de cet apport a été donnée au notaire soussigné par la production d'un certificat de blocage des
fonds.

Troisième résolution

En conséquence des résolutions qui précédent, il est décidé de modifier l'article 6 des statuts de la Société comme
suit:

« Art. 6. Capital. Le capital social est fixé à 1.650.000 USD (un million six cent cinquante mille Dollars US) divisé en
1.650.000 (un million six cent cinquante mille) parts sociales d'une valeur nominale de 1,-USD (un Dollar US) chacune,
étant entièrement libérée.

Le capital social pourra être augmenté ou réduit par résolution des associés prise par un vote d'au moins 75% (soixante-
quinze pour cent) des parts sociales.»

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, honoraires ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société ou
qui sont mis à sa charge en raison de l'augmentation de son capital, s'élève à environ mille quatre cents Euros (1.400.-
EUR).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, le jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite au mandataire des personnes comparantes, il a signé avec nous, notaire, le présent acte.
Le notaire instrumentant qui comprend et parle anglais acte par la présente qu'à la demande du comparant, le présent

acte est rédigé en anglais suivi par une traduction française. A la demande de cette personne et en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

Signé: R. GALIOTTO et C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 juin 2011. Relation: LAC/2011/28619. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.
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- POUR EXPEDITION CONFORME  délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 27 juillet 2011.

Référence de publication: 2011117110/146.
(110134539) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 août 2011.

Alter Domus Participations S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 31.765.505,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 161.258.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 juillet 2011.

Référence de publication: 2011116393/11.
(110133678) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2011.

Amundi Alternative Investments, Ltd. & Co SCS, Société en Commandite simple.

Capital social: EUR 25.000,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 118.806.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 9 août 2011.

Référence de publication: 2011116394/11.
(110133894) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2011.

OI-Games S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 31, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 147.203.

In the year two thousand eleven, on the fourth of August.

Before Us M e Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned.

THERE APPEARED:
Mrs. Sonja BEMTGEN, employee, professionally residing in L-1331 Luxembourg, 31, boulevard Grande-Duchesse

Charlotte,
acting as representative of the board of directors of the public limited company "OI-Games S.A.", established and

having its registered office in L-1331 Luxembourg, 31, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, registered with the Trade
and Companies Registry of Luxembourg, section B, under the number 147.203 (the "Company"), pursuant to a power
given by a resolution of the board of directors taken in its meeting dated August 2, 2011;

an extract of the minutes of the said meeting, signed "ne varietur" by the appearing person and the officiating notary,
shall remain attached to the present deed with which they shall be formalised.

The appearing person, acting in said capacity, has requested the undersigned notary to record his declarations as
follows:

1. The Company has been incorporated pursuant to a deed of M e Joseph ELVINGER, notary residing in Luxembourg,
on July 13 th , 2009, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 1551 of the 12 th of
August, 2009, and the articles of association have been amended for the last time pursuant to a deed of the undersigned
notary, on July 22, 2011, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

2. The subscribed corporate capital is set at EUR 9,814,850.- (nine million eight hundred fourteen thousand eight
hundred fifty Euros), divided into 981,485 (nine hundred eighty-one thousand four hundred eighty-five) shares with a par
value of EUR 10.- (ten Euros) each.

3. Pursuant to paragraph 5.2 of article 5 of the articles of association of the Company, the authorised share capital is
set at EUR 25,000,000.- (twenty-five millions Euros) divided into 2,500,000 (two million five hundred thousand) shares
with a par value of EUR 10.- (ten Euros) each.

4. Pursuant to paragraph 5.4 of article 5 of the articles of association of the Company, the board of directors is
authorised, during a period of five years ending on the 13 th of July 2014, to increase from time to time the subscribed
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capital, within the limits of the authorised capital. This increase of capital may be subscribed and shares issued with or
without issue premium and paid up by contribution in kind or cash, by incorporation of claims in any other way to be
determined by the board of directors. The board of directors is specifically authorized to proceed to such issues without
reserving for the then existing shareholders a preferential right to subscribe to the shares to be issued. The board of
directors may delegate to any duly authorized director or officer of the Company, or to any other duly authorized person,
the duties of accepting subscriptions and receiving payment for shares representing part or all of such increased amounts
of capital.

5. Through its resolution dated August 2, 2011, the board of directors of the Company has decided to increase the
share capital by an amount of EUR 747,800.(seven hundred forty-seven thousand eight hundred Euros) so as to raise the
subscribed capital from its present amount of EUR 9,814,850.- (nine million eight hundred fourteen thousand eight hun-
dred fifty Euros) up to EUR 10,562,650.- (ten million five hundred sixty-two thousand six hundred and fifty Euros), by the
creation and issue of 74,780 (seventy-four thousand seven hundred and eighty) new Shares of a par value of EUR 10,-(ten
Euros) each (the "Newly Issued Shares").

6. The Newly Issued Shares in the Company have been subscribed and allocated to the subscribers detailed on the list
here annexed.

The justifying applications forms, after having been signed "ne varietur" by the appearing person and the undersigned
notary, will remain annexed the deed to be filed with it with the registration authorities.

The Newly Issued Shares have been paid up by a contribution in cash. The total contribution of EUR 2,991,200.- (two
million nine hundred ninety-one thousand two hundred Euros) consists of EUR 747,800.- (seven hundred forty-seven
thousand eight hundred Euros) which shall be allocated to the share capital and EUR 2,243,400.- (two million two hundred
forty-three thousand four hundred Euros), which shall be allocated to the share premium.

The proof of the total payment EUR 2,991,200.- (two million nine hundred ninety-one thousand two hundred Euros)
has been given to the undersigned notary who expressly acknowledges it.

7. As a consequence of this increase of capital, paragraph 5.1 of article 5 of the articles of association of the Company
is amended and now reads as follows:

" 5.1. The subscribed corporate capital is set EUR 10,562,650.- (ten million five hundred sixty-two thousand six hundred
and fifty Euros), divided into 1,056,265 (one million fifty-six thousand two hundred sixty-five) shares with a par value of
EUR 10.- (ten Euros) each."

Expenses

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately three thousand fifty Euros.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing person, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
person, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the appearing person, acting as said before, known to the notary by his name, first
name, civil status and residence, said appearing person has signed with Us the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le quatre août.

Par-devant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné.

A COMPARU:

Madame Sonja BEMTGEN, employée, demeurant professionnellement à L-1331 Luxembourg, 31, boulevard Grande-
Duchesse Charlotte,

agissant en qualité de mandataire du conseil d’administration de la société anonyme "OI-Games S.A.", établie et ayant
son siège social à L-1331 Luxembourg, 31, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, inscrite au Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 147.203 (la "Société"), en vertu d'un pouvoir conféré par une
décision du conseil d’administration prise en sa réunion du 2 août 2011;

un extrait dudit procès-verbal de cette réunion, après avoir été signé "ne varietur" par la personne comparante et le
notaire instrumentant, restera annexé au présent acte avec lequel il sera formalisé.

Laquelle personne comparante, agissant ès dites qualités, a requis le notaire soussigné d'acter ses déclarations comme
suit:

1. La Société a été constituée suivant acte reçu par Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, le
13 juillet 2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1551 du 12 août 2009 et les statuts
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ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte reçu par le notaire soussigné, en date du 22 juillet 2011, non encore
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

2. Le capital souscrit de la Société s'élève actuellement à EUR 9.814.850,- (neuf million huit cent quatorze mille huit
cent cinquante euros), divisé en 981.485 (neuf cent quatre-vingt et un mille quatre cent quatre-vingt-cinq) actions d’une
valeur nominale de EUR 10,- (dix euros) chacune.

3. Conformément au paragraphe 5.2 de l’article 5 des statuts de la Société, le capital autorisé est fixé à EUR 25.000.000,-
(vingt-cinq millions d'euros), composé de 2.500.000 (deux millions cinq cent mille) actions d'une valeur nominale de EUR
10,- (dix euros) chacune.

4. Conformément au paragraphe 5.4 de l’article 5 des statuts de la Société, le conseil d'administration est, pendant une
période de cinq ans se terminant le 13 juillet 2014, autorisé à augmenter en temps utile qu'il appartiendra le capital souscrit
à l'intérieur des limites du capital autorisé. Ces augmentations du capital peuvent être souscrites et émises sous forme
d'actions avec ou sans prime d'émission et libérées par apport en nature ou en numéraire, par compensation avec des
créances ou de toute autre manière à déterminer par le conseil d'administration. Le conseil d'administration est spécia-
lement autorisé à procéder à de telles émissions sans réserver aux actionnaires antérieurs un droit préférentiel de
souscription des actions à émettre. Le conseil d'administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de
pouvoir, ou toute autre personne dûment autorisée pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des
actions représentant tout ou partie de cette augmentation de capital.

5. Par sa résolution du 2 août 2011, le conseil d’administration de la Société a décidé d’augmenter le capital social de
la Société d’un montant de EUR 747.800,- (sept cent quarante-sept mille huit cents euros) en vue de le porter de son
montant actuel de EUR 9.814.850,- (neuf million huit cent quatorze mille huit cent cinquante euros) à EUR 10.562.650,-
(dix millions cinq cent soixante-deux mille six cent cinquante euros), par la création et l’émission de 74.780 (soixante-
quatorze mille sept cent quatre-vingts) actions nouvelles avec une valeur nominale de EUR 10,- (dix euros) chacune (les
"Actions Nouvellement Emises").

6. Les Actions Nouvellement Emises de la Société ont été souscrites et affectées aux souscripteurs apparaissant sur
la liste ci-annexée.

Les formulaires justificatifs de souscription, après avoir été signés "ne varietur" par la personne comparante et le notaire
instrumentant, resteront annexés au présent acte pour être soumis avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Les Nouvelles Actions ont été libérées par un apport en numéraire. Le montant total de l'apport de EUR 2.991.200,-
(deux millions neuf cent quatre-vingt-onze mille deux cents euros) consiste en EUR 747.800,- (sept cent quarante-sept
mille huit cents euros) affectés au capital social et EUR 2.243.400,- (deux millions deux cent quarante-trois mille quatre
cents euros) affectés à la prime d'émission.

La preuve du paiement du montant total de EUR 2.991.200,- (deux millions neuf cent quatre-vingt-onze mille deux
cents euros) a été donnée au notaire soussigné qui le constate expressément.

7. En conséquence d'une telle augmentation du capital, le paragraphe 5.1 de l’article 5 des statuts de la Société est
modifié afin d'avoir désormais la teneur suivante:

" 5.1. Le capital social souscrit est fixé à EUR 10.562.650,- (dix millions cinq cent soixante-deux mille six cent cinquante
euros), divisé en 1.056.265 (un million cinquante-six mille deux cent soixante-cinq) actions d’une valeur nominale de EUR
10,- (dix euros) chacune."

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de trois mille cinquante
euros.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la
personne comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même personne
comparante, et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte à la personne comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire par ses nom,

prénom, état civil et domicile, ladite personne comparante a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: S. BEMTGEN, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 9 août 2011. LAC/2011/36021. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 12 août 2011.

Référence de publication: 2011117757/141.
(110134845) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 août 2011.
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Armitage Luxembourg S. à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 120.010.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n°54671 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2011116397/10.
(110134061) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2011.

Awesome S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 116.904.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 août 2011.

Référence de publication: 2011116400/10.
(110133752) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2011.

Aero International Finance S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 32.378.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour AERO INTERNATIONAL FINANCE S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011116403/11.
(110133726) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2011.

BMHRE 1, Société Anonyme.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9A, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 142.552.

Im Jahre zwei tausend und elf, den achtundzwanzigsten Juni.
Vor dem unterzeichneten Notar Jean SECKLER, mit dem Amtssitz in Junglinster (Grossherzogtum Luxemburg);

IST ERSCHIENEN:
Die Aktiengesellschaft "BAUMEISTER-HAUS PROPERTIES S.A.", mit Sitz in L-5365 Münsbach, 9A, Parc d'Activité

Syrdall, eingetragen im Handels-und Gesellschaftsregister von Luxemburg, Sektion B, unter der Nummer 30.262, (Iden-
titätsnummer 1994-22-16-419) hier rechtmäßig vertreten durch einer ihrer delegierten Verwaltungsratsmitglieder Herrn
Joachim WÖRZ, Diplomkaufmann, wohnhaft in L-2311 Luxemburg, 47, avenue Pasteur.

Welcher Komparent, handelnd wie hiervor erwähnt, den amtierenden Notar ersucht folgendes zu beurkunden:
- Dass die Aktiengesellschaft „BMHRE 1“, (Identitätsnummer 2008-2229-907) mit Sitz in L-5365 Munsbach, 9A, rue

Gabriel Lippmann., im Handels-und Gesellschaftsregister von Luxemburg („Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg) unter Sektion B, Nummer 142.552 eingetragen wurde, gegründet wurde gemäß Urkunde aufgenommen
durch den amtierenden Notar am 10. Oktober 2008, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
Nummer 2704 vom 6. November 2008.

- Dass der Komparent, handelnd wie eingangs erwähnt, erklärt der einzige Gesellschafter der vorgenannten Aktien-
gesellschaft „BMHRE 1“, zu sein und dass er den amtierenden Notar ersucht, die von ihr gefassten Beschlüsse zu
dokumentieren wie folgt:

Einziger Beschluss

Die Generalversammlung beschließt das Gesellschaftskapital um einunddreissig tausend Euro (31.000,-EUR) zu erhö-
hen, um es von seinem jetzigen Betrag von einunddreissig tausend Euro (31.000,-EUR) auf zweiundsechzig tausend Euro
(62.000,-EUR) zu bringen, durch die Schaffung und Ausgabe von dreihundertzehn (310) neuen Aktien von je ein hundert
Euro (100,-EUR), mit einem Aufgeld von viertausend vierhundert vierundvierzig Euro (4.444,-EUR) pro Aktie welche
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dieselben Rechte und Vorteile besitzen, wie die bereits bestehenden Aktien, welche alle durch den alleinigen Aktionär
gezeichnet werden.

Zweiter Beschluss
Zeichnung und Zahlung

Daraufhin erscheint die Aktiengesellschaft "BAUMEISTER-HAUS PROPERTIES S.A.", vorbenannt, hier vertreten wie
eingangs erwähnt, welche alle Aktien, im Rahmen der Restrukturation der Gruppe, zeichnet, und diese durch eine Sa-
cheinlage voll einzahlt, bestehend aus 2 Parzellen gelegen in der Gemeinde Grevenmacher, an der Rue de Flaxweiler (C.R.
142), eingetragen beim Katasteramt unter Gemeinde Grevenmacher, Sektion B -des Bois, unter den Nummern:

- 1506/3632, Ort Genannt „Draï Eechen“, Platz, mit einer Grösse von 59 Ar 25 Zentiar und

- 1506/3634, Ort Genannt „Draï Eechen“, Platz, Strasse, mit einer Grösse von 03 Ar 86 Zentiar

Eigentumsnachweis

Die vorbezeichneten Immobilien, sind ein Teil der früheren Nummer 1506/3418, Ort genannt:"Dräi Eechen", Acker,
mit einer Grösse von 2 Hektar 24 Ar 68 Zentiar, und wurden vom Zeichner, "BAUMEISTER-HAUS PROPERTIES S.A.",
erworben, auf Grund einer Kaufurkunde aufgenommen durch Notar Alex WEBER, mit dem Amtswohnsitz zu Nieder-
kerschen, am 21. Dezember 2007, überschrieben im ersten Hypothekenamte zu Luxemburg, am 22. Januar 2008, Band
2106, Nummer 103.

Die Sacheinlage wird auf eine Million vierhundert achttausend sechshundert vierzig Euro (1.408.640,-EUR) abgeschätzt,
von welchen einunddreissig tausend Euro (31.000,-EUR) dem Gesellschaftskapital zugeteilt werden und der Rest als Zei-
chungsprämie verbucht wird.

Bericht des Wirtschaftsprüfers

Da es sich um eine Sacheinlage gemäß Artikel 26-1 des Gesetzes über die Handelsgesellschaften handelt, bildet es den
Gegenstand einer Berichterstattung vom 28. Juli 2011 durch den unabhängigen Wirtschaftsprüfer Ernst & Young, unter
der Unterschrift von Werner WEYNAND, unabhängiger Wirtschaftsprüfer, welche wie folgt schlussfolgert:

"Conclusion

Auf Basis der von uns durchgeführten prüferischen Durchsicht, sind uns keine Sachverhalte bekannt geworden, die
uns zur Annahme veranlassen, dass der ermittelte Wert der Einlagen nicht mindestens der Anzahl und dem Nennwert
der auszugebenden Aktien sowie der Emissionsprämie entspricht."

Die alleinige Gesellschafterin nimmt die Berichterstattung an, wovon ein Exemplar, vom Komparenten, und dem ins-
trumentierenden Notar "ne varietur" unterzeichnet, gegenwärtiger Urkunde beigebogen bleibt.

Dritter Beschluss

Zwecks Anpassung der Satzung an die hiervor genommenen Beschlüsse, beschließt die alleinige Gesellschafterin den
ersten Absatz von Artikel 5 der Satzungen abzuändern um ihm folgenden Wortlaut zu geben:

" Art. 5. (Erster Absatz). Das gezeichnete Aktienkapital der Gesellschaft beträgt zweiundsechzig tausend Euro (62.000,-
EUR), eingeteilt in sechshundert zwanzig (620) Aktien mit einem Nominalwert von je ein hundert Euro (100,-EUR)."

Kosten

Die der Gesellschaft aus Anlass dieser Urkunde anfallenden Kosten, Honorare und Auslagen werden auf ungefähr
18.600,-Euro abgeschätzt.

WORÜBER URKUNDE, Aufgenommen in Junglinster, am Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an den Komparenten, handelnd wie hiervor erwähnt, dem
instrumentierenden Notar nach Namen, gebräuchlichem Vornamen, Stand und Wohnort bekannt, hat derselbe zusammen
mit Uns dem Notar gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: Joachim WÖRZ, Jean SECKLER

Enregistré à Grevenmacher, le 04 août 2011. Relation GRE/2011/2843. Reçu dix mille cent quarante-deux euros vingt
et un cents 1.408.640,00 € à 0,60 % = 8.451,84 €

+ 2/10 = 1.690,37

= € 10.142,21 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG.

Junglinster, den 19. August 2011.

Référence de publication: 2011118172/77.

(110135647) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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